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Depuis quelques années, la Suisse est confrontée à une 
pénurie de main-d’œuvre qualifiée qui va croissant. 
Elle est principalement due non pas à des variations 
conjoncturelles, mais à des déséquilibres structurels 
qui existent depuis un certain temps. Les évolutions à 
long terme telles que le vieillissement démographique 
ou le potentiel limité de développement de la participa-
tion nationale au marché du travail accentuent encore 
ce problème.

La pénurie de main-d’œuvre qualifiée va continuer de 
s’intensifier et les actions menées jusqu’ici demeurent 
insuffisantes. En tant que principal employeur privé 
de Suisse, nous devons définir et mettre en œuvre des 
mesures durables supplémentaires. Afin que nos 
entreprises puissent attirer et fidéliser les effectifs dont 
elles ont besoin, nous travaillons sur ce thème à 
l’échelle du groupe et au sein des différents domaines 
spécialisés. Dans ce cadre, nous avons commandé la 
présente étude. Elle a pour objectif de mieux com-
prendre la pénurie de main-d’œuvre qualifiée en 
Suisse et d’y remédier de la manière la plus rapide et la 
plus efficace possible.

David Girod
Responsable de la Direction Gestion RH Groupe Migros

Avant-propos
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Résumé

Sans immigration, le marché du travail suisse est en 
recul. Mais même avec un nombre élevé d’immi-
grant-es, la croissance actuelle du marché du travail ne 
pourra pas être maintenue. Les employeurs doivent 
s’adapter à cette situation. Pour répondre à la question 
de savoir comment ils peuvent y parvenir, cette étude 
fournit une compilation et une systématisation de dif-
férentes mesures pour faire face à la pénurie de person-
nel qualifié. La systématisation se fait selon la formule: 

Nombre de personnes-heures x efficacité = performance

L’augmentation du nombre d’heures-personnes com-
prend d’une part des mesures de renforcement de l’at-
tractivité en tant qu’employeur. Il s’agit alors 
d’avantages concurrentiels relatifs sur le marché du 
travail. Dans le cadre d’un sondage, il a été demandé à 
1000 employé-es de Suisse alémanique s’ils étaient 
satisfait-es de différents aspects spécifiques de leur tra-
vail et ces pourcentages de satisfaction ont été compa-
rés avec la satisfaction globale, la loyauté envers 
l’employeur et les intentions de résiliation. Il s’avère 
que les possibilités de développement (personnel et de 
carrière) et l’estime d’un employeur qui correspond à 
ses propres valeurs sont les caractéristiques de l’em-
ployeur les plus importantes pour les employé-es, mais 
que les possibilités de développement ne sont souvent 
pas proposées de manière satisfaisante.

L’augmentation du nombre d’heures-personnes com-
prend d’autre part des mesures d’extension de la parti-
cipation au marché du travail, c’est-à-dire que 
davantage d’heures-personnes sont effectuées au total 
sur le marché. Pour ce faire, il existe de nombreuses 
possibilités. L’externalisation de tâches à l’étranger 
présente peu d’obstacles dans un monde de travail à 
distance. En outre, les retraités sont ouverts à des 
tâches liées à des projets et pourraient éventuellement 
être recrutés pour des interventions isolées par le biais 
d’une plateforme de petits boulots. Une plateforme 
propre à l’entreprise pourrait abaisser l’obstacle pour 

les retraités (tant psychologique qu’administratif) et 
créer un large vivier de recrutement, même s’il n’est 
pas contraignant. En outre, des conseils en matière de 
carrière et de prévoyance pourraient inciter les femmes 
à augmenter leur taux d’occupation ou du moins à ne 
pas abandonner complètement leur emploi malgré les 
coûts élevés de la crèche. Ces derniers pourraient en 
outre être réduits par des mesures politiques.

Il est probable que le marché du travail de demain 
devra se contenter de moins de personnes, malgré tous 
les efforts déployés pour augmenter le nombre 
d’heures-personnes. La formule suggère un autre levier 
d’ajustement: l’augmentation de l’efficacité. L’automa-
tisation des processus de travail est un exemple de 
mesure d’efficacité. Dans un sondage auprès de cadres, 
la moitié des personnes interrogées ont estimé qu’envi-
ron 20% des tâches pourraient déjà être automatisées 
aujourd’hui. Il manque cependant de compétences 
nécessaires (une autre conséquence de la pénurie de 
personnel qualifié), de culture de la technologie et de 
confiance dans le maintien de la qualité. En outre, les 
personnes interrogées dans le cadre du sondage auprès 
des employé-es perçoivent également environ 20% des 
tâches qu’elles effectuent comme étant inutiles (e-mails 
superflus, réunions, tâches administratives, etc.). Cela 
est en partie dû à une trop grande bureaucratie interne 
à l’entreprise et aux cadres - le groupe professionnel 
qui a connu la plus forte croissance sur le marché du 
travail depuis 1991. Le lien entre salaire et création de 
valeur semble limité, tant au sein des entreprises que 
dans la société dans son ensemble.

La pénurie de personnel qualifié est donc souvent due à 
un problème d’allocation. Les mesures d’amélioration 
de l’efficacité n’entraînent pas non plus nécessairement 
une réduction des besoins en personnel. Au contraire, 
l’augmentation de l’efficacité a souvent pour consé-
quence une extension presque automatique des presta-
tions. Pour faire face à la pénurie de personnel qualifié, 
il est donc nécessaire d’adopter une approche réfléchie 
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de la performance et de réfléchir aux domaines dans 
lesquels les prestations devraient être développées, pla-
fonnées et éventuellement réduites, afin que cela se 
fasse de manière contrôlée. Dans le contexte de l’im-
portance croissante de la durabilité, il existe sans 
aucun doute dans toutes les entreprises des prestations 
et des produits qui doivent être remis en question et 
dont la suppression favoriserait la crédibilité des straté-
gies de durabilité et augmenterait ainsi l’adéquation 
avec les valeurs des jeunes collaborateurs et collabora-
trices. Il se peut toutefois que d’autres formes juri-
diques soient nécessaires à cet effet, par exemple pour 
échapper à la contrainte de croissance d’un actionna-
riat. Des modèles alternatifs sont possibles.
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Fin 2022, il y avait donc 34 000 postes vacants de plus 
que de personnes inscrites au chômage.

À cela s›ajoute le fait que les entreprises sont nettement 
plus nombreuses à vouloir augmenter leurs effectifs 
que les supprimer. Celles qui veulent se développer 
emploient 14% de tous les travailleurs en Suisse, alors 
que celles qui veulent réduire leurs effectifs ne sont que 
3,5%.4 La pénurie ne semble donc pas prête de s’atté-
nuer. Mais quelles sont les raisons de la pénurie de per-
sonnel qualifié et pourquoi celle-ci semble-t-elle si 
aiguë à l’heure actuelle?

Situation initiale et état actuel de la  
pénurie	de	personnel	qualifié

La Suisse a constamment besoin de plus de main-
d’œuvre. Alors que l’on comptait encore un peu plus de 
quatre millions de personnes actives en 2001, leur 
nombre a augmenté d’environ 25% au cours des 20 der-
nières années (principalement en raison de l’immigra-
tion) pour atteindre plus de cinq millions.1 Pourtant, 
les besoins élevés en travailleurs ne sont pas satisfaits. 
Au contraire: selon l’Office fédéral de la statistique, le 
nombre de postes vacants s’élevait à environ 124’000 
au troisième trimestre 2022, ce qui correspond à 2,3% 
de tous les postes - une valeur record.2 En revanche, 
selon le Secrétariat d’État à l’économie (SECO), le taux 
de chômage n’était que de 1,9%, soit environ 90 000 
personnes, durant cette période (voir illustration 1).3 

Graphique	1:	Évolution	du	nombre	de	personnes	sans	emploi	(selon	le	SECO)	et	de	postes	
vacants	(selon	l’Office	fédéral	de	la	statistique)	sur	les	20	dernières	années
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relles de l’EPF de Zurich (KOF), une croissance du PIB 
inférieure à 2% entraîne une augmentation du chô-
mage - donc, dans l’optique actuelle, une détente sur le 
marché du travail.7 Une croissance de 1% en 2023 aug-
menterait le taux de chômage d’environ 0,2%, ce qui 
correspondrait à environ 10 000 (ou environ 10%) per-
sonnes de plus sur le marché du travail. La pénurie de 
personnel qualifié devrait donc se détendre légère-
ment du côté de la demande. Du côté de l’offre, plu-
sieurs facteurs plaident toutefois en faveur d’une 
poursuite des tensions.

Raisons de la pénurie de person-
nel qualifié liées à l’offre

Évolution démographique
Le potentiel de main-d’œuvre national va se réduire 
drastiquement en raison du vieillissement de la société. 
Les baby-boomers au nombre élevé de naissances 
partent à la retraite et laissent moins de descendants. 
Le déficit devient évident lorsqu’on extrapole dans le 
futur les chiffres actuels de la population, les taux d’ac-
tivité et les taux de mortalité. Si plus personne n’immi-

Raisons de la pénurie de  personnel 
qualifié liées à la demande

Conjoncture économique 
L’évolution conjoncturelle est un moteur important de 
la pénurie de personnel qualifié. En règle générale, 
lorsque l’économie est florissante et que la demande de 
produits et de services est forte du point de vue des 
consommateurs, les besoins en main-d’œuvre des 
entreprises augmentent. C’est aussi ce qui s’est passé 
dans le contexte de la pandémie: alors qu’au plus fort 
de la pandémie, les entreprises suisses étaient encore 
réticentes à recruter, les vaccinations et la levée des 
mesures ont permis une reprise rapide et un «effet de 
rattrapage» de la consommation. Pour répondre à cette 
demande en croissance rapide de la part des consom-
mateurs, les entreprises, toutes branches confondues, 
ont voulu embaucher brusquement plus de main-
d’œuvre.5

Cette forte demande de travailleurs va probablement 
s’atténuer quelque peu. Pour l’année 2023, le SECO 
s’attend à une croissance du PIB de seulement 1% 
environ.6 Selon le Centre de recherches conjonctu-

Illustration	2:	Écart	prévu	entre	la	disponibilité	de	la	main-d’œuvre	nationale	et	une	extrapolation	de	la	
croissance	passée	de	la	demande	(source:	OFS	et	calculs	propres)

Extrapolation	de	l’offre	et	de	la	demande	sur	 
le	marché	du	travail
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grait, le marché du travail suisse se réduirait d’environ 
300 000 travailleurs (environ 5%) d’ici 2030. Si la crois-
sance économique et la croissance de l’emploi actuelles 
devaient être maintenues, environ 340 000 postes 
pourraient ne pas être pourvus en 2025. En 2030, ce 
chiffre atteindrait même 800 000, soit environ un poste 
sur sept (voir illustration 2). Ceci n’est pas atteignable, 
même avec le scénario d’une forte immigration de 
l’Office fédéral de la statistique. Un scénario «business 
as usual» n’est donc plus possible.

Migration
La Suisse fait partie des pays ayant la plus forte pro-
portion d’immigrés.8 L’immigration varie toutefois 
sensiblement d’une année à l’autre (voir illustration 
3). En 2022, le solde migratoire, c’est-à-dire le 
nombre d’immigrants moins le nombre d’émi-
grants, s’élevait à environ 70 000, selon l’Office fédé-
ral de la statistique.9 Les jeunes, particulièrement 
attractifs pour le marché du travail, sont particuliè-
rement nombreux à migrer.

Solde	migratoire	annuel	de	la	Suisse
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Illustration	3:	Solde	migratoire	annuel	(immigration	-	émigration)	en	Suisse	(source:	Office	fédéral	de	la	statistique)

L’Office fédéral de la statistique prévoit que le solde 
migratoire oscillera entre 40 000 et 70 000 par an 
jusqu’en 2030 et que le nombre de la population active 
restera au moins stable jusqu’en 2030, voire augmente-
ra encore d’environ 400 000 personnes (voir illustra-
tion 2).10 

L’augmentation des postes vacants en Suisse plaide en 
faveur d’une augmentation de l’immigration en consé-
quence, même si l’affaiblissement de la croissance éco-
nomique freinera quelque peu cette augmentation. 
Dans le même temps, le vieillissement de la population 
et la pénurie de personnel qualifié se manifestent dans 
toute l’Europe, ce qui laisse présager qu’un nombre 
nettement plus important de personnes trouvent égale-
ment un emploi dans leur pays d’origine et qu’elles 
soient moins nombreuses à supporter les difficultés de 
la migration. Mais si elles migrent, la Suisse reste une 
destination attrayante - le pays est en tête du Global 
Talent Competitiveness Index de l’INSEAD, suivi de 
Singapour et du Danemark.11

20
22
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Illustration	4:	Taux	d’activité	des	hommes	et	des	femmes	en	Suisse

Différences hommes-femmes sur le  
marché du travail

En 2022, le taux d’activité des femmes âgées de 15 à 64 
ans (79,6%) n’était que légèrement inférieur à celui des 
hommes du même âge (87,4%).12 Il sera toutefois diffi-
cile d’amener nettement plus de femmes à travailler, 
car la Suisse présente déjà l’un des taux d’occupation 
féminins les plus élevés de tous les pays de l’OCDE.13

Il semble toutefois qu’il y ait une marge de manœuvre 
en ce qui concerne les postes équivalents plein temps. 
Dans ce domaine, les femmes suisses se situent dans la 
moyenne de l’OCDE avec environ 60% (environ 83% 
pour les hommes).14, 15 Si la Suisse avait un taux d’équi-
valents plein temps pour les femmes comme la Suède, 
cela signifierait, selon le mode de calcul (les chiffres de 
l’OCDE diffèrent légèrement de ceux de l’Office fédéral 
de la statistique), 100 000 à 200 000 postes supplémen-
taires en équivalents plein temps.

Si la participation des femmes au marché du travail a 
légèrement augmenté entre 2010 et 2018, les taux d’ac-
tivité des deux sexes sont relativement stables depuis 
lors (voir illustration 4). Chez les hommes en particu-
lier, le taux d’équivalents plein temps est même légère-
ment en baisse, car ils travaillent de plus en plus à 
temps partiel. La part des hommes est passée de 14% en 
2010 à 19% en 2022. Chez les femmes, la part du travail 
à temps partiel est stable depuis 2010, autour de 60%.16

Les enfants influencent considérablement le taux d’oc-
cupation des femmes: les femmes ayant des enfants de 
moins de sept ans avaient un taux d’activité de 45,7% 
(équivalent plein temps) en 2021, tandis que celles 
n’ayant pas d’enfants de moins de 16 ans avaient un 
taux d’activité de 63,8%.17 Outre des conditions-cadres 
insuffisantes, cela est également lié au fait qu’en Suisse, 
environ 90% de la population estime que les femmes 
avec de jeunes enfants ne devraient pas travailler à 
temps plein.18
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2010 2014 20192011 2015 20202012 2016 20212013 20182017 2022
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Taux	d’activité	des	hommes	et	des	 
femmes	en	Suisse
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Insertion professionnelle des plus de 50 ans
En 2022, le taux d’activité des 25-54 ans en équivalent 
temps plein s’élevait à près de 80% - alors que celui des 
55-64 ans n’était que de 64%. Toutefois, ce chiffre était 
encore de 57% en 2010. Cette augmentation lente, mais 
constante de la participation des travailleurs âgés au 
marché du travail est principalement due au nombre 
croissant de femmes sur le marché du travail.19

Les retraites anticipées sont une raison significative de 
la moindre participation des travailleurs âgés au mar-
ché du travail. Ainsi, entre 2018 et 2020, le taux de 
retraite anticipée deux ans avant l’âge ordinaire de la 
retraite était d’environ 30% pour les hommes et de 20% 
pour les femmes. Un an avant l’âge de la retraite, ces 
chiffres étaient respectivement de 40% et 30% , soit dix 
points de pourcentage de plus.20 Au cours de la période 
2006-2009, la proportion de préretraité-es un an avant 
l’âge ordinaire de la retraite était toutefois nettement 
plus élevée, avec environ 45% pour les hommes et les 
femmes. La tendance à la retraite anticipée semble 
donc reculer.

Près d’un tiers des préretraité-es déclarent qu’ils n’ont 
plus envie de travailler et qu’ils prennent donc une 
retraite anticipée. Il faut cependant pouvoir se le per-
mettre, c’est pourquoi les personnes aux revenus élevés 
font plus souvent usage de cette possibilité, tandis que 
les retraites anticipées sont plus souvent involontaires 
pour les personnes aux revenus plus faibles.21

Santé
Depuis la pandémie de Covid-19, la santé au poste de 
travail est devenue un thème omniprésent. Non seule-
ment de nombreuses personnes ont été temporaire-
ment absentes de leur poste de travail en raison d’une 
vague d’infections, mais du fait du Covid long, ces 
absences peuvent également être significatives à long 
terme. Comme les symptômes du Covid long peuvent 
varier considérablement, il est même difficile de le dia-
gnostiquer. Selon la caisse d’assurance maladie alle-

mande «Die Techniker», près de 1% de ses membres 
ont été en congé maladie en 2021 avec un diagnostic de 
Covid long - en moyenne un peu plus de 100 jours.22 
Cependant, selon une étude publiée dans «The Lan-
cet», on estime qu’environ 13% des personnes atteintes 
du Covid souffrent de séquelles à long terme, même si 
elles n’ont pas toujours été diagnostiquées comme 
étant touchées par un Covid long.23 Cela ne signifie pas 
qu’elles sont incapables de travailler, mais peut tout à 
fait signifier une diminution de leurs performances, 
par exemple en raison d’une fatigue plus rapide.

D’autres défis sanitaires s’ajoutent à une éventuelle 
problématique de Covid long. En février 2023, l’asso-
ciation faîtière allemande des caisses maladie d’entre-
prise a recensé en moyenne 6,95% d’absentéisme, soit 
environ deux jours de maladie par mois et par membre 
assuré24. Un chiffre qui était encore de 4,62% en février 
2021. En 2021 en Suisse, le taux d’absentéisme pour 
raisons de santé chez les personnes travaillant à temps 
plein était de 3,2%25, ce qui correspondrait à peu près à 
l’absence de 100 000 personnes travaillant à temps  
plein. Le manque de chiffres suisses ne permet pas de 
dire si ce nombre a également augmenté en 2023. Outre 
les maladies des voies respiratoires, qui ont fortement 
varié ces derniers temps, les chiffres allemands 
montrent que les arrêts maladie pour cause de mala-
dies psychiques sont en constante augmentation - alors 
qu’ils représentaient encore 0,7% de toutes les absences 
en janvier 2021, ils étaient déjà 0,9% en février 2023.

Une étude de Workmed réalisée pour le compte de 
SWICA indique que les incapacités de travail d’origine 
psychique sont en constante augmentation depuis des 
années, également en Suisse.26 Dans l’étude sur la santé 
CSS, un quart des personnes interrogées ont indiqué 
qu’elles se sont déjà absentées du travail parce qu’elles 
ne se sentaient pas bien psychiquement.27 Parmi les 
18-35 ans, c’était presque la moitié avec 44%. 

45.7 %

Women	with	at	least	
one	child	aged	0-7

63.8 %

Women	without	
children	aged	0-16
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La raison des maladies psychiques est souvent liée au 
travail lui-même. Ainsi, dans l’étude CSS, le stress 
professionnel était l’aspect comportemental le plus 
souvent cité comme ayant un impact négatif sur la 
santé. Ainsi, 22% des personnes interrogées ont décla-
ré avoir déjà été touchées par un burn-out. Selon 
l’étude SWICA, un burn-out sur deux entraîne la 
perte d’un emploi. Burn-out et stress lié au travail sont 
donc des moteurs essentiels de l’absentéisme au tra-
vail. À long terme, ils contribuent eux aussi à la pénu-
rie de personnel qualifié, car les incapacités de travail 
d’origine psychique sont liées dans 95% des cas à des 
arrêts maladie à temps plein et durent en moyenne 218 
jours, soit nettement plus longtemps que les arrêts 
maladie d’origine physique.

Moteurs	de	la	pénurie	de	personnel	qualifié

Demande

Offre

Vieillissement  
démographique

Baisse du nombre de  
préretraitesAbsences liées à la santé

Participation des femmes au 
marché du travail

Tendance au 
temps partiel

Immigration

Demande 
plus faible

Offre plus 
basse

Demande 
plus élevée

Offre plus 
élevée

Illustration	5:	Moteurs	de	la	pénurie	de	personnel	qualifié

Ralentissement économique

44 %
of	the18	to	35-year	olds	
stayed	away	from	work	
at	least	once	because	
they	were	not	feeling	
well	mentally.
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Que peuvent faire les entreprises pour lutter contre la 
pénurie de personnel qualifié? Compte tenu de l’am-
pleur du problème, il devrait être clair qu’il n’existe pas 
de remède unique - de recette miracle - contre la pénu-
rie de personnel qualifié. Il faut au contraire actionner 
une multitude de leviers.

L’objectif de cette étude est de mettre en évidence et de 
systématiser différentes mesures pour faire face à la 
pénurie de personnel qualifié. Cela permet de créer 
une boîte à outils qui non seulement présente diffé-
rentes options, mais offre également une grille dans 
laquelle différentes procédures peuvent être classées. 
Les différentes mesures peuvent donc aussi se contre-
dire ou du moins reposer sur des valeurs différentes.

Il existe en outre d’autres mesures qui ne sont pas men-
tionnées dans cette étude. La grille fournit aux per-
sonnes actives un système qui les aide à générer de 
nouvelles idées de mesures pertinentes pour leurs situa-
tions concrètes respectives. En effet, cette grille a l’ambi-
tion d’être utilisée de la manière la plus générale possible 
et ne s’adresse pas à une branche en particulier. En 
conséquence, elle se situe à un niveau très général et 
nécessite parfois une traduction dans le cas concret.

Une formule simple
Les différentes mesures qui peuvent être prises pour 
faire face à la pénurie de personnel qualifié se répar-
tissent grossièrement en trois catégories. Celles-ci sont 
basées sur une formule simple selon laquelle le rende-
ment du travail est le produit des heures-personnes 
investies et de l’efficacité du travail:

Nombre de personnes-heures x efficacité = performance

Cette équation se déséquilibre car, avec la pénurie de 
personnel qualifié, il devient plus difficile de maintenir 
le nombre de personnes-heures. Il est possible d’agir 
directement sur les heures-personnes et de les augmen-
ter à nouveau - soit en augmentant l’attractivité en tant 
qu’employeur et en attirant des personnes dans l’entre-
prise au détriment de la concurrence, soit en attirant 
des personnes qui ne travaillent pas (en Suisse) sur le 
marché du travail ou en incitant celles qui y travaillent 
déjà à augmenter leur taux d’occupation - donc en élar-
gissant la participation au marché du travail. Outre ces 
deux leviers pour augmenter le nombre d’heures-per-
sonnes, il est également possible d’augmenter l’efficacité 
du travail, par exemple par des mesures organisation-
nelles ou l’automatisation du travail. Enfin, les presta-
tions peuvent également être adaptées à la réduction 
des effectifs, c’est-à-dire diminuées.

Toutes les mesures discutées dans le cadre de cette éla-
boration sont classées dans l’une de ces quatre catégo-
ries, en se basant sur la formule ci-dessus. Il est 
toutefois concevable qu’une mesure agisse à plusieurs 
niveaux - ainsi, donner plus de sens à un travail peut 
permettre à un employeur d’attirer plus de collabora-
teurs et collaboratrices et, dans le même temps, ces 
derniers peuvent travailler plus efficacement car ils 
sont plus motivés.

Outre le type de mesure, on distingue également son 
niveau. Pour ce faire, on s’appuie sur un concept du 

Une boîte à outils pour lutter contre la 
pénurie	de	personnel	qualifié
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juriste Lawrence Lessig qui explique, dans son livre 
Code and Other Laws of Cyberspace28 , que le compor-
tement est influencé par les quatre niveaux suivants:
> Market (incitations financières et conditions 

cadres);
> Code (pas seulement le code de programmation, 

mais aussi les conditions cadres techniques, 
infrastructurelles, architecturales et organisation-
nelles);

> Norms (les normes et les valeurs socialement parta-
gées, ainsi que les caractéristiques culturelles spéci-
fiques à l’organisation);

> Law (conditions cadres juridiques).

Transposées au marché du travail, les incitations 
financières (Market) comprennent des aspects tels que 
le salaire ou les prestations sociales. L’infrastructure et 
l’organisation (Code) concernent les conditions de tra-
vail concrètes et l’organisation des processus de tra-
vail, comme la possibilité d’avoir des horaires de 
travail flexibles. La culture et les normes (Norms) 
comprennent les questions de culture d’entreprise et 
les lois (Law) englobent les conditions cadres juri-
diques tels que l’âge de la retraite ou la réglementation 
du temps de travail.

Ces niveaux ne sont pas non plus totalement séparés les 
uns des autres, mais peuvent être compris comme 
étant disposés de manière hiérarchique. Les mesures 
financières doivent s’inscrire dans un cadre organisa-
tionnel qui, à son tour, doit être en adéquation avec la 
culture d’entreprise et, en fin de compte, avec les lois en 
vigueur. Les mesures prises aux niveaux inférieurs 
sont plus rapides à mettre en œuvre. Le salaire peut 
(théoriquement) être augmenté plus rapidement que 
les conditions cadres organisationnelles ne peuvent 
être adaptées à des horaires de travail flexibles. Ce der-
nier processus est plus rapide que le changement de la 
culture d’entreprise et surtout que les modifications 
des conditions cadres juridiques.

Les quatre catégories «Augmentation du nombre 
d’heures-personnes» (composées de l’attractivité en 
tant qu’employeur et de l’extension de la participation 
au marché du travail), «Augmentation de l’efficacité» et 
«Réduction des prestations», croisées avec les niveaux 
d’impacts «Incitations financières», «Organisation», 
«Normes et culture» et «Lois», forment une grille dans 
laquelle peuvent être classées les différentes mesures 
prises pour faire face à la pénurie de personnel qualifié 
(voir illustration 6). Les différentes mesures sont briè-
vement abordées à l’aide de cette grille et contextuali-
sées à l’aide des résultats de sondages, de l’analyse de 
données secondaires et des résultats de recherche 
d’études suisses et internationales.
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La	boîte	à	outils	de	la	pénurie	de	main-d'œuvre

Incitations	financières
(Market)

Organisation  
(Code)

Augmentation	du	nombre	
d’heures-personnes	par
 
Augmentation de 
l’attractivité en tant 
qu’employeur

• Salaire	(salaire,	heures	hebdomadaires	
à	100%,	prestations	sociales,	etc.)	p.	17

• Approche des collaborateurs et 
 collaboratrices potentiels	(primes	de	
recrutement,	publicité	sur	les	réseaux	
sociaux)	p.	19

• Introduction de la semaine de 4 jours 
p.	20

• Flexibilité (travail	à	temps	partiel,	temps	
de	travail	flexible,	télétravail)	p.	21

• Diversité du travail	p.	22

Augmentation	du	nombre	
d’heures-personnes	par	

l’extension de la 
participation au 
marché du travail

• Externalisation de postes de travail 
p.	38

• Allègement	du	travail	après	la	retraite 
p.	39

• Engagements sur la base de projets 
p.	40

• Offre de places d’apprentissage p.	41
• Conseil	en	matière	de	carrière,	de	
	finances	et	de	prévoyance	p.	42

Gain	d’efficacité • Optimisation des processus (allègement	
de	la	bureaucratie,	élimination	de	la	
	hiérarchie,	organisation	Lean)	p.	48

• Automatisation p.	50
• Centralisation/évolutivité/standardisation 
p.	53

Réduction des  
prestations

• Réduction des prestations	(sites,	produits,	
horaires	d’ouverture)	p.	58

$ Culture 
(Norms)

Loi 
(Law)

Augmentation	du	
nombre	d’heures-
personnes par
 
Augmentation 
de l’attractivité 
en tant 
qu’employeur

• Respect (respect	en	tant	que	personne,	va-
lorisation	de	la	performance,	communication	
ouverte)	p.	23

• Autonomie	(permettre	l’implication	dans	les	
décisions,	l’apport	d’idées,	la	responsabilité	
personnelle	et	l’indépendance)	p.	23	

• Sens	(sens	du	travail,	harmonisation	des	va-
leurs)	p.	24

• Collégialité au sein de l’équipe p.	25
• Développement	(opportunités	de	carrière,	
développement	personnel,	formations	continu-
es)	p.	26

• Santé (respect	de	la	santé	mentale	et	physique,	
équilibre	vie	professionnelle	/	vie	privée)	p.	27

Augmentation	du	
nombre	d’heures-
personnes par 

l’extension de 
la participation 
au marché du 
travail

• Remettre en question les exigences et les 
qualifications	p.	43

• Introduire l’anglais comme langue de 
l’entreprise	p.	43

• Faciliter	l’accès	des	travailleurs	de	pays	
tiers	p.	44

• Augmenter l’âge de la retraite	p.	45
• Subvention	de	places	de	crèche	p.	45
• Optimisation	des	incitations	fiscales  
(par	ex.	imposition	individuelle)	p.	46

• Extension du congé paternité	p.	47

Gain 
d’efficacité

• La	confiance	plutôt	que	le	contrôle	p.	54 • Réduction de la bureaucratie étatique	p.	54
• Promotion de certains métiers et  

formations p.	55

Réduction des  
prestations

• Réflexion	sur	les	objectifs	de	croissance	p.	58
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Illustration	6:	Une	systématisation	des	mesures	pour	lutter	contre	la	pénurie	de	personnel	qualifié

Incitations	financières
(Market)

Organisation  
(Code)

Augmentation	du	nombre	
d’heures-personnes	par
 
Augmentation de 
l’attractivité en tant 
qu’employeur

• Salaire	(salaire,	heures	hebdomadaires	
à	100%,	prestations	sociales,	etc.)	p.	17

• Approche des collaborateurs et 
 collaboratrices potentiels	(primes	de	
recrutement,	publicité	sur	les	réseaux	
sociaux)	p.	19

• Introduction de la semaine de 4 jours 
p.	20

• Flexibilité (travail	à	temps	partiel,	temps	
de	travail	flexible,	télétravail)	p.	21

• Diversité du travail	p.	22

Augmentation	du	nombre	
d’heures-personnes	par	

l’extension de la 
participation au 
marché du travail

• Externalisation de postes de travail 
p.	38

• Allègement	du	travail	après	la	retraite 
p.	39

• Engagements sur la base de projets 
p.	40

• Offre de places d’apprentissage p.	41
• Conseil	en	matière	de	carrière,	de	
	finances	et	de	prévoyance	p.	42

Gain	d’efficacité • Optimisation des processus (allègement	
de	la	bureaucratie,	élimination	de	la	
	hiérarchie,	organisation	Lean)	p.	48

• Automatisation p.	50
• Centralisation/évolutivité/standardisation 
p.	53

Réduction des  
prestations

• Réduction des prestations	(sites,	produits,	
horaires	d’ouverture)	p.	58

Culture 
(Norms)

Loi 
(Law)

Augmentation	du	
nombre	d’heures-
personnes par
 
Augmentation 
de l’attractivité 
en tant 
qu’employeur

• Respect (respect	en	tant	que	personne,	va-
lorisation	de	la	performance,	communication	
ouverte)	p.	23

• Autonomie	(permettre	l’implication	dans	les	
décisions,	l’apport	d’idées,	la	responsabilité	
personnelle	et	l’indépendance)	p.	23	

• Sens	(sens	du	travail,	harmonisation	des	va-
leurs)	p.	24

• Collégialité au sein de l’équipe p.	25
• Développement	(opportunités	de	carrière,	
développement	personnel,	formations	continu-
es)	p.	26

• Santé (respect	de	la	santé	mentale	et	physique,	
équilibre	vie	professionnelle	/	vie	privée)	p.	27

Augmentation	du	
nombre	d’heures-
personnes par 

l’extension de 
la participation 
au marché du 
travail

• Remettre en question les exigences et les 
qualifications	p.	43

• Introduire l’anglais comme langue de 
l’entreprise	p.	43

• Faciliter	l’accès	des	travailleurs	de	pays	
tiers	p.	44

• Augmenter l’âge de la retraite	p.	45
• Subvention	de	places	de	crèche	p.	45
• Optimisation	des	incitations	fiscales  
(par	ex.	imposition	individuelle)	p.	46

• Extension du congé paternité	p.	47

Gain 
d’efficacité

• La	confiance	plutôt	que	le	contrôle	p.	54 • Réduction de la bureaucratie étatique	p.	54
• Promotion de certains métiers et  

formations p.	55

Réduction des  
prestations

• Réflexion	sur	les	objectifs	de	croissance	p.	58

§
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Cette étude repose sur différentes méthodes:
> Littérature: une recherche bibliographique détaillée;
> Entretiens: des entretiens qualitatifs avec des 

expert-es dans les domaines des ressources 
humaines, de la production, de l’automatisation, de 
la prévoyance, etc.;

> Sondage auprès des employé-es: sondage quantita-
tif en ligne auprès de 1000 employé-es de Suisse alé-
manique, avec des quotas d’âge et de sexe 
correspondant à la population suisse; Période de 
réalisation: du 15 au 20.3.2023;

> Sondage auprès des cadres: sondage quantitatif en 
ligne auprès de 162 cadres supérieurs de l’espace 
germanophone sur le thème de l’automatisation; 
Période de réalisation: du 6 au 12.4.2023;

> Analyse des données secondaires: recherche et 
analyse de données secondaires (par ex. données de 
l’Office fédéral de la statistique, de l’OCDE ou 
encore d’études GDI antérieures).

Méthode

1000
employé-es	de	Suisse	
alémanique

sondage	quantitatif	en	 
ligne	auprès	de

Sondage auprès des employé-es

162
cadres supérieurs de 
l’espace	germanophone

sondage	quantitatif	en	ligne	
auprès	de

Sondage auprès des cadres
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Augmentation	de	l’attractivité	en	tant	 
qu’employeur

Incitations financières
Groupe thématique: Salaire  

(salaire	mensuel,	prestations	complémentaires,	
prestations	sociales,	nombre	d’heures	hebdo-

madaires	et	jours	de	vacances)
La réponse économique à la rareté d’un bien est l’aug-
mentation de son prix. L’augmentation des salaires est 
donc la mesure la plus évidente pour lutter contre la 
pénurie de personnel qualifié. On ne sait pas combien 
de nouveaux travailleurs cela apporterait sur le mar-
ché. Il en résulterait toutefois une «épuration» du mar-
ché. Les entreprises qui ne peuvent pas payer des 
salaires plus élevés se retrouvent à la traîne, car les tra-
vailleurs se tourneraient vers des entreprises où leur 
force de travail est utilisée de manière plus productive 
- selon du moins la théorie économique.

En 2021, le salaire en parité de pouvoir d’achat a toute-
fois baissé de 0,8% par rapport à 2020, selon l’Office 
fédéral de la statistique.29 En 2022, la baisse des salaires, 
due au fort renchérissement, s’est élevée à près de 2%30, 
malgré la pénurie de personnel qualifié. Toutefois, sur 
le marché du travail américain, on constate déjà que ce 
sont surtout les classes de revenus les plus faibles qui 
enregistrent une hausse des salaires. L’écart salarial 
semble même se resserrer légèrement aux États-Unis 
depuis la pandémie. Cela s’explique par le fait que, 
depuis la pandémie, les travailleurs aux revenus 
modestes sont plus nombreux à quitter leur emploi en 
raison d’une mauvaise rémunération.31 En Suisse, le 
marché du travail est moins dynamique. Mais à moyen 
terme, il est probable que les travailleurs, et donc les 
salaires, se mettent eux aussi en mouvement et que les 
employeurs soient contraints d’agir. Les conditions 
sont réunies pour cela, puisque seulement environ 50% 
des personnes interrogées dans le cadre du sondage 
auprès des employé-es sont satisfaites de leur salaire 
(voir illustration 7).

La pénurie de personnel qualifié fait du marché du tra-
vail un marché des travailleurs. De plus en plus de tra-
vailleurs peuvent choisir chez qui ils veulent travailler. 
Les employeurs sont donc contraints de rendre les 
conditions d’engagement aussi attrayantes que pos-
sible, que ce soit par le biais du salaire (marché), de 
conditions de travail flexibles (organisation) ou du sens 
donné à l’activité (culture). Nous allons maintenant 
discuter de certaines de ces conditions d’engagement 
et évaluer, sur la base du sondage auprès des employé-
es, dans quelle mesure le marché du travail suisse rem-
plit ces conditions à la satisfaction des employé-es.

Une forte attractivité de l’emploi est indispensable 
pour pourvoir des postes en tant qu’employeur. Il est 
pourtant clair qu’au niveau de l’économie en général, 
l’augmentation de l’attractivité de l’emploi ne réduira 
guère la pénurie de personnel qualifié. Si certains 
aspects du travail, tels que la flexibilité du temps de tra-
vail ou le sens du travail, ne sont pas uniques, il est peu 
probable qu’ils attirent beaucoup de nouvelles per-
sonnes sur le marché du travail. Il s’agit plutôt princi-
palement d’avantages relatifs dont une entreprise 
dispose par rapport aux concurrents, mais qui sont 
perdus au moment où la concurrence suit. Néanmoins, 
la satisfaction des souhaits des employé-es est indis-
pensable dans un marché des travailleurs - elle est 
nécessaire au niveau de l’entreprise, mais pas suffisante 
du point de vue de l’économie en général.

Augmentation	du	nombre	d’heures-personnes	grâce	à	 

l’augmentation de l’attractivité en tant 
qu’employeur
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Le salaire est toutefois bien plus que l’argent versé 
chaque mois sur le compte bancaire. Il comprend des 
prestations complémentaires (par ex. AG, abonne-
ments de smartphone ou de fitness), des prestations 
sociales, mais aussi le temps de travail. Les employeurs 
sont confrontés à la question de savoir s’ils doivent 
payer un abonnement de smartphone à leurs employé-
es ou plutôt leur verser un salaire mensuel un peu plus 
élevé. Le même franc peut, selon les besoins indivi-
duels, investi à un endroit (par ex. prestations sociales), 
attirer et fidéliser davantage les collaborateurs et colla-
boratrices qu’à un autre (par ex. prestations complé-
mentaires). Alors que les deux tiers des employé-es 
interrogés sont satisfaits de la composante temporelle 
de leur emploi (heures hebdomadaires et jours de 
vacances) et de leurs prestations sociales, seule la moi-
tié environ est satisfaite du salaire mensuel et seule-
ment un tiers des prestations complémentaires (voir 
illustration 7).

On pourrait imaginer que les employé-es décident eux-
mêmes s’ils préfèrent un salaire plus élevé, des presta-
tions sociales, des vacances ou des journées de travail 
plus courtes. Toutefois, cela pourrait amener les per-
sonnes à négliger leur prévoyance vieillesse, par 
exemple, au profit de récompenses à court terme. Les 
employeurs doivent décider s’ils se sentent corespon-
sables de la prévoyance vieillesse des employé-es ou 

Satisfaction	avec	les	aspects	liés	au	salaire

Nombre	de	jours	de	
vacances 71.3 %

67.6 %Nombre	d'heures	de	
travail	hebdomadaire

Prestations  
complémentaires

62.5 %Prestations sociales

53.6 %13e	mois	de	salaire

34.1%

0	% 100	%50	%

Illustration	7:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)

s’ils la laissent entièrement à leur charge. Une plus 
grande liberté de choix serait idéalement combinée à 
une offre de conseil en matière de prévoyance (voir 
Conseil en matière de carrière, de finances et de pré-
voyance, p. X) - même s’il faut ici aussi tenir compte du 
fait que cela s’adresse plutôt aux personnes à hauts 
revenus, car une situation financière précaire limite la 
capacité à fournir des ressources mentales pour plani-
fier son avenir.32

Si un employeur veille à ce que ses employé-es bénéfi-
cient de bonnes prestations sociales, il peut éventuelle-
ment être remercié par le fait que ceux-ci prennent une 
retraite anticipée, parce qu’ils le peuvent. Toutefois, 
compte tenu de la nature à long terme de la pénurie de 
personnel qualifié, il ne semble pas être une stratégie 
durable de rendre les collaborateurs et collaboratrices 
dépendants en leur offrant de mauvaises conditions 
plutôt que de les fidéliser en leur proposant des condi-
tions d’engagement attractives. Cela peut inclure de 
bonnes prestations sociales.
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Groupe thématique: Approche des  
collaborateurs et collaboratrices potentiels  
(communication	d’offres	d’emploi,	primes	de	

recrutement)
Les conditions de travail les plus attractives ne servent 
à rien si personne n’est au courant. Sur un marché 
d’employeurs, il ne suffit pas de publier des offres d’em-
ploi sur des portails d’emploi et d’attendre les candida-
tures. Les entreprises doivent aller là où se trouvent la 
main d’œuvre. Cela peut signifier qu’elles font la pro-
motion d’emplois et de places d’apprentissage sur les 
réseaux sociaux - en plus de LinkedIn, sur TikTok et 
Instagram - afin d’attirer les jeunes vers les places d’ap-
prentissage, tandis que Facebook peut être utilisé pour 
sensibiliser leurs parents aux possibilités d’apprentis-
sage ou d’engagement.

Il peut être également utile d’utiliser les collaborateurs 
et collaboratrices existants pour en recruter de nou-
veaux. Les premiers peuvent communiquer les avan-
tages d’un travail de manière plus crédible que ne 
pourrait le faire une vidéo sur les réseaux sociaux. 
Mais de telles vidéos sont également plus crédibles 
lorsqu’elles sont partagées par des collaborateurs et 
collaboratrices et pas seulement par des comptes d’en-
treprise. Le sondage auprès des employé-es montre 
également que près de 60% des personnes interrogées 
recommanderaient plutôt ou tout à fait leur employeur 
à leurs ami-es et connaissances en recherche d’emploi 
(voir illustration 8). Certaines entreprises offrent éga-
lement des primes de recrutement pour les placements 
réussis. Si en théorie, cela peut nuire à la crédibilité, ce 
n’est cependant probablement le cas que dans une 
faible mesure, car les personnes ne veulent pas mentir 
à d’autres avec lesquelles elles vont ensuite travailler. 
Même sans primes, il serait judicieux d’informer les 
collaborateurs et collaboratrices des postes vacants et 
de leur faciliter autant que possible la mise à disposi-
tion de matériel pour un engagement.

„Ich würde Freunden und Bekannten 
auf Jobsuche meinen aktuellen Ar-

beitgeber weiterempfehlen“

Recommander	l'employeur

«Je recommanderais mon employeur actuel à  
mes ami-es et connaissances en recherche d’emploi»

6.8 %  Pas	du	tout	d'accord

35.4 % Plutôt	d'accord

23.2 % Tout	à	fait	d'accord

11 %  Plutôt	pas	d'accord

23.6%  Avis	mitigé

Illustration	8:	Disposition	à	recommander	son	employeur	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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Introduction de la semaine de 4 jours
La semaine de quatre jours est classée dans la catégorie 
des incitations financières (Market) visant à augmen-
ter l’attractivité en tant qu’employeur, car une réduc-
tion du temps de travail pour un salaire inchangé 
équivaut à une augmentation de salaire. Comme cela 
correspond à une augmentation de salaire de 25% 
(100% de salaire pour 80% de travail), et que la mesure 
est donc relativement profonde, elle recèle un potentiel 
d’augmentation de la participation au marché du tra-
vail. La mesure serait donc plus qu’un avantage 
concurrentiel relatif qui s’évanouit dès que les concur-
rents suivent, et pourrait donc également être classée 
dans la catégorie «extension de la participation au 
marché du travail». En conséquence, une expérience 
de six mois menée auprès de 61 entreprises britan-
niques a révélé que 60% des employé-es parvenaient 
plus facilement à concilier travail, famille et loisirs 
grâce à la semaine de quatre jours.33 Pour les mères en 

particulier, il s’agit d’un prérequis important pour le 
retour à l’emploi. Les frais de crèche sont moins 
importants lorsqu’un jour de moins de garde exté-
rieure est nécessaire. Dans le cas de deux parents qui 
ne sont pas libres le même jour, il serait même possible 
d’économiser deux jours de garde extérieure.

Les expériences menées au Royaume-Uni ont en outre 
montré que la semaine de quatre jours réduisait le 
nombre de jours de maladie de près de deux tiers 
(65%). Près des trois quarts (70%) de toutes les per-
sonnes participantes ont déclaré ressentir moins de 
sentiments de burn-out et 40% ont déclaré être moins 
stressés. En outre, le nombre d’employé-es qui ont 
quitté les entreprises a diminué de 57%. Ce qui est per-
du avec une journée de travail peut être partiellement 
compensé par un absentéisme réduit, une plus forte 
implication des jeunes mères et une diminution de la 
rotation du personnel. Les burn-outs pouvant juste-

15.4 %

32.4 %

9.8 %

meme	plus	de	performance

Exactement	autant	de	performance

Environ	5	%	de	performance	en	moins

Environ	10	%	de	performance	en	moins

Environ	15	%	de	performance	en	moins

Environ	20	%	de	performance	en	moins

Plus	de	20	%	de	performance	en	moins	

meme	plus	de	performance

Exactement	autant	de	performance

Environ	5	%	de	performance	en	moins

Environ	10	%	de	performance	en	moins

Environ	15	%	de	performance	en	moins

Environ	20	%	de	performance	en	moins

Plus	de	20	%	de	performance	en	moins	

12.2 %

13.7 %

10.3 %

5.2 %

34.5 %

12.4 %

8.7 %

14.7 %

13.7 %

9.6 %

6.4 %

Perte de performance attendue en cas de  
réduction de 20% de la semaine de travail

Perte de performance attendue en cas de  
réduction de 20% de la journée de travail

Perte	de	performance	attendue	en	cas	de	 
temps	de	travail	plus	court

Illustration	9:	«Selon	vous,	quelle	serait	votre	perte	de	performance	réelle	si	votre	journée/semaine	de	travail	était	
raccourcie	de	20%?»(source:	employee	survey)
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ment être très longs, les éventuels effets positifs de leur 
prévention n’ont pas encore pu être mesurés dans une 
étude de six mois.

De plus, la semaine de quatre jours a augmenté la pro-
ductivité, de sorte que la réduction du temps de tra-
vail n’a pas été liée à une diminution correspondante 
des performances. Dans les études sur la semaine de 
quatre jours, cela s’est fait sur la base de règles claires, 
comme le raccourcissement des réunions, un contact 
plus conscient par e-mail et l’implication du person-
nel pour optimiser et automatiser les processus. Ain-
si, la semaine de quatre jours peut également être 
comprise comme une mesure d’efficacité. Compte 
tenu des expériences positives, il n’est pas surprenant 
que plus de 90% des entreprises qui ont participé à 
l’expérience aient l’intention de maintenir la semaine 
de quatre jours.

Les personnes participantes à notre sondage auprès des 
employé-es pensent elles aussi, pour la plupart, que 
leur perte de productivité serait minime avec 20% de 
temps de travail en moins. Près de la moitié ne s’attend 
pas à une baisse de performance, que ce soit avec des 
journées de travail 20% plus courtes (par ex. 6,5 heures 
au lieu de 8,2) ou des semaines de travail plus courtes 
(par ex. quatre jours au lieu de cinq) (voir illustration 
9). Cela ne s’applique pas seulement aux employé-es de 
bureau. Des chiffres similaires ont été rapportés par les 
personnes participantes au sondage dont les emplois 
ne permettent pas le télétravail.
 

32.4 %

34.5 %

Augmentation	de	l’attractivité	en	 
tant	qu’employeur

Organisation - 
Groupe thématique: Flexibilité  

(travail	à	temps	partiel,	télétravail,	horaires	de	
travail	flexibles)

Dans le cadre de l’enquête «Digital Worker Experience 
Survey» menée par la société d’études de marché 
Gartner auprès de plus de 10 000 «digital workers» des 
États-Unis, d’Europe et de la région Asie-Pacifique, 
59% d’entre eux ont déclaré ne prendre en considéra-
tion un nouvel emploi que si celui-ci leur permettait de 
choisir librement leur lieu de travail. Pour 64% d’entre 
eux, la flexibilité du temps de travail est une condition 
importante pour un éventuel nouvel emploi. Une fois 
que les employé-es ont fait l’expérience de ces libertés, 
il semble difficile pour la majorité d’entre eux d’envisa-
ger un retour à des lieux et des horaires fixes.

En Suisse, la proportion de personnes jouissant de 
telles libertés est en constante augmentation. Selon 
l’Office fédéral de la statistique, 6% des employé-es 
avaient la possibilité de travailler partiellement à domi-
cile en 2001, contre 25% en 2019.34 La pandémie a 
encore donné un coup de pouce à cette évolution, de 
sorte qu’en 2021, la proportion était d’environ 40%. On 
ne sait pas encore où cette valeur se stabilisera après la 
pandémie. Il n’est toutefois pas plausible que la ten-
dance soit à la baisse, du moins tant qu’il y aura une 
pénurie de personnel qualifié. Selon une étude de 
l’Université de Saint-Gall, près de la moitié des 
employé-es en Suisse pourraient travailler au moins 
partiellement en télétravail.35

Selon l’Enquête suisse sur la population active (ESPA)36, 
le nombre de personnes ayant des horaires de travail 
fixes a constamment diminué entre 2010 (58%) et 2021 
(52%). À l’inverse, la proportion de personnes qui ne 
s’orientent pas vers des temps de travail journaliers, 
mais hebdomadaires, mensuels ou annuels, a augmen-
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té (de 32% à 38%). La part de celles qui n’ont aucune 
exigence formelle reste stable depuis 2010, à un peu 
moins de 10%.

Sur la même période, la proportion de temps partiel 
parmi les hommes qui travaillent est passée d’environ 
14% à environ 19%, tandis que celle des femmes est res-
tée stable, juste en dessous de 60%.19 Dans de nom-
breuses entreprises, aucun poste n‘est proposé si un 
taux d’occupation de 80% n’est pas aussi possible. 
Même parmi les cadres, le travail à temps partiel n’est 
plus rare. Ainsi, en Suisse, plus de 20% des cadres tra-
vaillent à temps partiel.37

Près des deux tiers des personnes interrogées dans le 
cadre du sondage auprès des employé-es sont satis-
faites des possibilités d’aménager les horaires de travail 
de manière flexible et de travailler à temps partiel. 
Dans le cas du télétravail, ce chiffre n’est que d’environ 
50%, et il s’agit de la moitié des personnes qui ont 
même déclaré avoir une profession où le télétravail est 
possible (voir illustration 10).

Diversité du travail
La diversité est essentielle pour une vie heureuse, du 
moins lorsque la diversité est lente, c’est-à-dire lorsque 
les semaines, les mois et les années sont variés et que 
les heures ne sont pas remplies de multitâches.38 À l’in-
verse, l’ennui n‘est pas seulement une charge psy-
chique, il entraîne également plus d’erreurs au travail, 
plus de résiliations ainsi que plus de maladies cardio-
vasculaires et de consommation de drogues.39

Il est difficile de trouver des chiffres et des tendances 
sur la diversité au poste de travail. Un sondage de 
l’Université de Lausanne a toutefois révélé qu’en Suisse 
romande, près des trois quarts des personnes employées 
déclarent s’ennuyer rarement ou jamais au travail. Près 
de 20% déclarent s’ennuyer occasionnellement, tandis 
que seulement 5% s’ennuient souvent.40

Dans le sondage mené auprès des employé-es dans le 
cadre de ce travail, deux tiers des personnes interro-
gées ont répondu qu’elles étaient satisfaites de la diver-
sité de leur travail (voir illustration 11). Les personnes 
qui ne sont pas satisfaites de la diversité souffrent pro-

Satisfaction	avec	les	aspects	liés	à	la	flexibilité

64.0%Possibilité	d'organiser	son	temps	
de	travail	de	manière	flexible

65.4%Possibilité	de	travail	à	temps	partiel

50.3%Possibilité	de	travailler	en	télétravail

0	% 100	%

Illustration	10:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)

Satisfaction	avec	la	diversité	du	travail

64.7 %Diversité	du	travail

0	% 100	%

Illustration	11:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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Illustration	12:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)

bablement pour la plupart d’un manque de diversité, ce 
qui correspond à peu près à la situation des personnes 
qui s’ennuient dans l’enquête de l’Université de Lau-
sanne mentionnée précédemment. Une minorité pour-
rait toutefois également souffrir d’une trop grande 
diversité. Cette enquête ne permet toutefois pas de 
déterminer la nature exacte de ces rapports.

Augmentation	de	l’attractivité	en	tant	 
qu’employeur

Culture
Groupe thématique: Respect  

(être	respecté-e	par	les	supérieur-es	
	hiérarchiques,	estime	du	travail	fourni,	ouver-
ture	d’esprit	des	supérieur-es	hiérarchiques)

Le respect est souvent cité dans les sondages comme 
l’un des facteurs centraux de satisfaction des employé-
es, entraînant un engagement accru, une diminution 
du turn-over et une meilleure santé.41 Pourtant, un 
sondage mondial mené auprès de 20 000 employé-es en 
2014 a révélé que près de la moitié d’entre eux ne se 
sentaient pas respectés sur leur lieu de travail - rare-
ment en raison de la méchanceté de leurs supérieur-es 
hiérarchiques, mais plus souvent parce que ces der-
niers n’y prêtaient pas attention.

Le respect peut être inconditionnel, c’est-à-dire que 
l’on respecte les autres en tant que tels, quoi qu’ils 
accomplissent ou disent. Mais le respect peut aussi être 
accordé en tant qu’estime du travail accompli.42 Il 
convient de maintenir un équilibre entre ces deux 
types de respect, car beaucoup de respect incondition-
nel sans estime liée à la performance peut conduire à ce 
que la performance soit peu prioritaire, puisque tout le 
monde est de toute façon traité de la même manière. Le 
respect basé sur la performance sans respect général 
peut à son tour conduire à un environnement de tra-
vail très compétitif qui empêche la collaboration. Une 
trop grande ouverture dans la communication pour-
rait également entrer en conflit avec le respect général.

Satisfaction	avec	la	relation	respectueuse

74.6 %Être	respecté	en	tant	qu'être	humain	par	ses	
supérieurs-es	hiérarchiques

63.0 %estime	et	reconnaissance	du	travail	fourni

60.6%Ouverture	esprit	et	transparence	des	
supérieurs-es	hiérarchiques

0	% 100	%

10 %
des	employeurs	en	Suisse		travaillent	
sans	aucune	exigence	formelle	
 concernant leur temps de travail.
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Les employé-es en Suisse semblent bénéficier d’un plus 
grand respect inconditionnel dans cet équilibre. La 
part de celles et ceux qui se sentent fondamentalement 
respecté-es en tant qu’êtres humains dans le sondage 
auprès des employé-es est, avec près de 75%, nettement 
supérieure à la part de celles et ceux qui se sentent valo-
risé-es pour le travail fourni (63%) et abordé-es de 
manière ouverte et transparente (60%) (voir illustra-
tion 12).

Groupe thématique Sens  
(signification	du	travail,	concordance	des	valeurs	

personnelles	avec	celles	de	l’entreprise)
Selon un rapport de 2015 de la Harvard Business 
Review, les cadres interrogés sont clairement d’accord 
avec les affirmations selon lesquelles le sens du travail 
(le «purpose») est essentiel pour la satisfaction des 
employé-es, permet d’obtenir de meilleurs produits, 
facilite les processus de transformation et rend possible 
une plus grande fidélité de la clientèle.43 En effet, il a été 
démontré empiriquement que les entreprises qui ont 
un «purpose» clair et qui peuvent le communiquer 
clairement à leurs collaborateurs et collaboratrices par 
le biais du management (intermédiaire) ont plus de 
succès sur le plan financier.44

Mais qu’en est-il de l’expérience du sens au travail? Au 
début des années 2010, l’anthropologue David Graeber 
a fait sensation en affirmant que 30 à 60% de tous les 
emplois étaient des «bullshit jobs», c’est-à-dire des 
emplois totalement dénués de sens.45 S’ils étaient sup-
primés, personne ne s’en plaindrait. Ces bullshit jobs 
seraient la raison pour laquelle les progrès de l’automa-
tisation des dernières décennies ne se sont pas mani-
festés par une réduction massive du temps de travail 
- le temps aurait été rempli par des activités absurdes, 
qui satisferaient principalement les exigences de pou-
voir des supérieur-es hiérarchiques.

Cette affirmation ne résiste toutefois pas à une vérifi-
cation empirique, surtout si, comme le postule Grae-
ber, les travailleurs sont les mieux placés pour juger si 
leur travail a un sens. Près de 70% des personnes 
interrogées dans le cadre du sondage sur les employé-
es sont plutôt ou très satisfaites du sens de leur travail 
(voir illustration 13). Environ 60% estiment que leurs 
valeurs personnelles sont en accord avec celles de 
l’entreprise.

Illustration	13:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)

Satisfaction	quant	aux	aspects	liés	au	sens	et	aux	valeurs

69.8 %Signification	du	travail

61.4 %Concordance	des	valeurs	personnelles	avec	
celles		de	l'entreprise

0	% 100	%

8 %
sont	insatisfaits	du sens de leur
travail.
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Seuls 8% sont effectivement insatisfaits du sens de leur 
travail, ce qui correspond largement aux résultats 
d’études internationales plus importantes.

Dans un sondage mené en 2015 auprès de 27 000 
employé-es dans 37 pays, 8% ont également déclaré 
que leur travail était socialement inutile, 17% n’étaient 
pas sûrs.46 Il n’y a pas non plus de tendance visible 
depuis les années 1980, lorsque le sondage a été mené 
pour la première fois - la proportion d’emplois inu-
tiles (auto-évalués) est restée à peu près la même. 
Depuis les années 1980, les jeunes générations ont 
cependant trouvé leur travail moins utile socialement. 
Soit ces personnes ont trouvé des emplois plus utiles 
en vieillissant, soit elles ont revu à la baisse leurs 
attentes en matière d’utilité sociale. Dans tous les cas, 
cela remet en question (du moins à première vue) les 
affirmations selon lesquelles la génération Z serait 
exceptionnelle quant à l’importance qu’elle accorde 
au sens et aux valeurs.

Il n’est toutefois pas clair dans quelle mesure l’expé-
rience du sens présuppose une utilité sociale. Selon une 
étude de l’IZA Institute of Labor Economics, basée sur 
les données de l’«European Work Condition Survey», 
le sens du travail peut être lié dans une large mesure à 
l’autonomie dans le travail, à un sentiment d’apparte-
nance et à la possession de compétences pour le travail 
ainsi qu’à la possibilité de les utiliser.47 Les personnes 
dont le sens est mesuré de cette manière affichent 
moins d’absentéisme, participent plus facilement à des 
formations et ont moins l’intention de prendre une 
retraite anticipée.

Collégialité au sein de l’équipe
Des relations sociales positives avec les collaborateurs 
et collaboratrices conduisent à une plus grande moti-
vation au travail et à ce que les employé-es restent plus 
longtemps dans l’entreprise.48 En outre, d’un point de 
vue général, les contacts sociaux sont d’une grande 
importance pour la santé psychique et physique. 
Cependant, de plus en plus de personnes n’ont pas 
assez de contacts de ce type. Selon l’Office fédéral de la 
statistique, la proportion de personnes en Suisse qui se 
sentent parfois ou souvent seules était d’environ 30% 
en 2007. En 2017, ce chiffre était déjà supérieur d’un 
tiers, soit environ 39%.30 Avec la pandémie, la solitude 
a probablement encore nettement augmenté (bien qu’il 
n’existe pas de données comparatives appropriées à ce 
sujet pour la Suisse). Il est donc d’autant plus impor-
tant que les personnes aient des contacts avec d’autres 
personnes sur leur lieu de travail et que ces contacts ne 
soient pas seulement de nature professionnelle, mais 
aussi collégiale.

Les contacts sur le lieu de travail nécessitent cependant 
des occasions où les employé-es peuvent échanger. Un 
employeur peut veiller à ce que de telles occasions 
soient données - par l’aménagement physique du lieu 
de travail, le travail sous pression ou des salles de pause 
confortables. Mais la collégialité peut aussi être déter-
minée par le degré de compétitivité de la culture sur le 
lieu de travail.

Qu’elle soit encouragée par l’employeur ou spontanée, 
près de 80% des personnes interrogées sont plutôt ou 
très satisfaites de la collégialité au sein de l’équipe, ce 
qui représente l’un des taux de satisfaction les plus éle-
vés pour un aspect spécifique du travail.

77.76 %
des personnes interrogées sont 
plutôt	ou	très	satisfaites	de	 
la collégialité	au	sein	de	l’équipe.

GDI	Gottlieb	Duttweiler	Institute
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Groupe thématique:  
Possibilités de développement  

(opportunités	de	carrière	et	d’avancement,	
	possibilités	de	développement	personnel,	

	possibilités	de	formation	continue)
Dans le sondage Gallup «How Millennials Want to 
Work and Live»49 mené aux États-Unis, près de 60% de 
tous les Millennials (nés entre 1981 et 1996) interrogés 
ont déclaré que la possibilité de grandir et d’apprendre 
était d’une importance capitale pour eux lorsqu’ils 
choisissaient un emploi. Parmi les générations plus 
âgées, environ 40% sont de cet avis. Le Randstad 
Workmonitor est parvenu à la conclusion50 que propo-
ser des parcours de développement professionnel clairs 
est l’un des moyens les plus efficaces pour renforcer 
l’engagement et la motivation des employé-es. Même si 
ces derniers peuvent être insatisfaits de certains aspects 
de leur emploi, il y a la perspective que ceux-ci s’amé-
liorent à l’avenir; c’est pourquoi ces insatisfactions ne 
sont pas une raison suffisante pour changer d’emploi.

Dans le sondage mené auprès des employé-es dans le 
cadre de ce travail, seule une minorité d’environ 40% 
est plutôt ou très satisfaite des possibilités de carrière et 
de promotion. La satisfaction concernant les possibili-
tés de développement personnel et de formation conti-
nue est un peu meilleure, avec environ 50% pour 
chaque catégorie (voir illustration 14).

Les formations continues, en particulier, font l’objet 
d’une demande soutenue en Suisse. Selon l’Office fédé-
ral de la statistique51, près de 40% (37,8%) de la popula-
tion résidante permanente de la Suisse âgée de 25 à 74 
ans a participé à une formation continue dans le 

contexte professionnel en 2021. Ce chiffre était encore 
de 50,6% en 2016 et de 46,4% en 2011. La pandémie est 
une raison plausible de cette chute, c’est pourquoi on 
peut s’attendre à ce que les valeurs remontent bientôt 
au niveau pré-pandémique.

Il est toutefois intéressant de noter que ce sont les per-
sonnes qui sont déjà formées qui continuent à se for-
mer. Ainsi, en 2021, 64,4% des personnes ayant un 
diplôme universitaire ont participé à une formation 
continue, contre seulement 16,4% des personnes ayant 
un diplôme d’enseignement primaire. C’est justement 
ce groupe peu scolarisé qui renferme un grand poten-
tiel. En ce qui concerne la formation continue, le 
dilemme est similaire à celui décrit précédemment 
pour les prestations sociales. Les offres de formation 
continue sont certes attractives, mais elles ouvrent aus-
si aux employé-es des parcours professionnels en dehors 
de l’entreprise. Là encore, l’attitude consistant à ne pas 
former les employé-es pour les laisser dans une situa-
tion de dépendance serait probablement peu durable. 
On pourrait imaginer que les formations continues 
soient établies dans le code suisse des entreprises d’une 
manière similaire à ce qui se fait aujourd’hui pour les 
places d’apprentissage. La problématique du passage 
d’une personne en formation continue à la concurrence 
est moins importante si des travailleurs tout aussi for-
més passent de la concurrence à leur propre entreprise. 
Mais pour garder les collaborateurs et collaboratrices, il 
est indispensable de montrer les parcours profession-
nels au sein de l’entreprise.

Satisfaction	par	rapport	aux	aspects	de	développement

52.1 %Possibilités	de	développement	personnel

50.7 %Possibilités	de	formation	continue

42.2%Opportunités	de	carrière	/	d'avancement

0	% 100	%

Illustration	14:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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Groupe thématique: Santé  
(respect	de	la	santé	physique	et	psychique,	

	équilibre	entre	vie	professionnelle	et	vie	privée)
Le thème de la santé prend de plus en plus d’impor-
tance dans le contexte du travail. Depuis des années, 
les maladies psychiques sont responsables d’un nombre 
croissant d’absences (voir «Moteur Santé», page 10). 
Non seulement les postes qui nuisent à la santé sont 
moins attrayants pour les employé-es, mais la réduc-
tion de l’absentéisme pour raisons de santé est égale-
ment un moyen de gérer plus efficacement des 
ressources humaines déjà limitées.

La gestion de la santé en entreprise est déjà relative-
ment bien établie en Suisse et se développe de plus en 
plus. Selon une étude de Promotion Santé Suisse52, en 
2020, 26,3% de toutes les entreprises remplissaient 
entièrement les critères de l’étude pour une bonne ges-
tion de la santé en entreprise. En 2016, elles étaient 
encore un peu moins nombreuses (22,7%). Près de la 
moitié des entreprises ont rempli la majorité des cri-
tères de l’étude au cours des deux périodes.

Malgré les bonnes notes attribuées par Promotion San-
té Suisse, seuls un peu moins de 60% des personnes 
interrogées dans le cadre du sondage auprès des 
employé-es sont plutôt ou très satisfaites du respect de 
la santé psychique et physique ainsi que de l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée au travail (voir 
illustration 15).

Satisfaction	concernant	les	aspects	de	la	santé	au	travail

57.2%Équilibre	entre	vie	professionnelle	et	vie	privée

57.5 %Respect	de	la	santé	physique	et	psychique

0	% 100	%

Illustration	15:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)

64.4 %

Personnes	ayant	un	
diplôme	universitaire

Utilisation de la formation continue (2021)

16.4 %

Personnes	ayant	 
terminé	l'école	primaire
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Conséquences des satisfactions 
concernant certains aspects 

 spécifiques du travail
Dans l’ensemble, les employé-es en Suisse semblent 
être relativement satisfaits de leurs conditions de tra-
vail. Sur les 26 aspects spécifiques abordés, la part des 
personnes plutôt satisfaites et très satisfaites n’est infé-
rieure à 50% que pour deux d’entre eux, les opportuni-
tés de carrière et les prestations complémentaires (voir 
illustration 16).

Mais quelle est la pertinence du fait que les employé-es 
en Suisse soient satisfait-es ou non de certains aspects 

spécifiques de leur situation professionnelle? Quelles 
sont les conséquences de ces satisfactions? Pour 
répondre à cette question, nous allons maintenant exa-
miner dans quelle mesure la satisfaction des différents 
aspects spécifiques est liée à des facteurs généraux per-
tinents pour les employeurs: satisfaction globale à 
l’égard de l’emploi, loyauté à l’égard de l’employeur 
(intention de rester plus longtemps ou de recomman-
der l’employeur), et intentions de résiliation et de 
retraite anticipée.

Pour quantifier le lien entre les aspects spécifiques et 
les facteurs généraux, on calcule à chaque fois la corré-
lation entre ces derniers. On détermine donc une 
valeur de lien qui se situe entre 0 (aucun lien) et 1 (lien 

Tous	les	pourcentages	de	satisfaction	en	un	coup	d’œil

Illustration	16:	Pourcentage	«plutôt	et	très	satisfait-e»	pour	tous	les	aspects	spécifiques	abordés	dans	le	sondage	auprès	des	employé-es
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Satisfaction	générale	à	 
l'égard	du	travail

«J’envisage	sérieusement	de	
démissionner	et	de	quitter	mon	

employeur	actuel»

Intention de prendre une  
retraite anticipée chez les  

personnes	de	plus	de	50	ans

Loyauté	envers	l’employeur

parfait). Cela montre, pour chaque aspect spécifique, la 
probabilité qu’une personne ayant un faible niveau de 
satisfaction pour cet aspect indique également un 
faible niveau de satisfaction pour des facteurs géné-
raux, comme la satisfaction globale.

Mais voyons d’abord ce qu’il en est des facteurs géné-
raux eux-mêmes. Dans l’ensemble, les employé-es en 
Suisse semblent être relativement satisfaits et loyaux. 
Deux personnes interrogées sur trois obtiennent au 
moins un 4 sur une échelle de 1 à 5 en ce qui concerne 
leur satisfaction globale (voir illustration 17). La loyau-
té envers l’employeur est légèrement inférieure à la 
satisfaction globale (voir illustration 18). Cependant, 
environ 20% des personnes interrogées déclarent avoir 
plutôt ou nettement l’intention de démissionner, tan-

dis que 20% supplémentaires ne sont pas sûres (voir 
illustration 19). Près de 3 personnes de plus de 50 ans 
sur 4 souhaiteraient prendre une retraite anticipée 
(voir illustration 20), mais seule la moitié des plus de 50 
ans déclarent pouvoir se permettre de prendre une 
retraite anticipée. 18% ne sont pas sûres à ce sujet et ne 
se sont donc probablement pas penchées précisément 
sur la question.

5 20.2 %

43.5 %4	to	4.9

26.4 %3	to	3.9

2	to	2.9

1	to	1.9

8.1 %

1.8 %

llustration	17:	Valeurs	moyennes	des	réponses	positives	aux	affirmations	«Je	suis	
très	satisfait-e	de	mon	travail	actuel»,	«Mon	travail	actuel	est	pour	moi	le	métier	
idéal»	et	«J’ai	beaucoup	de	plaisir	à	travailler»	(Source:	Sondage	auprès	des	

employé-es).

Illustration	19:	Approbation	de	l’affirmation	«Je	songe	sérieusement	à	quitter	
mon	emploi	et	à	quitter	mon	employeur	actuel»	(Source:	Sondage	auprès	des	

employé-es)

Illustration	20:	Réponses	des	plus	de	50	ans	à	la	question	«Aimeriez-vous	prendre	
une	retraite	anticipée?	(En	supposant	que	ce	soit	financièrement	possible)»	(Sour-

ce:	Sondage	auprès	des	employé-es)

Illustration	18:	Valeurs	moyennes	calculées	à	partir	des	réponses	positives	aux	
affirmations	«Je	suis	très	satisfait-e	de	mon	employeur	actuel»,	«Mon	employeur	
actuel	correspond	à	ma	vision	idéale	d’une	‘bonne’	entreprise»,	«Je	recomman-
derais	sans	hésiter	mon	employeur	actuel	à	mes	ami-es	et	connaissances	en	

recherche	d’emploi»,	«Je	peux	très	bien	m’imaginer	travailler	encore	à	long	terme	
(par	ex.	dans	cinq	ans	ou	plus)	pour	mon	employeur	actuel»	et	«Je	m’identifie	plei-
nement	à	l’entreprise	et	à	ses	valeurs»	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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Lien entre la satisfaction concernant des 
aspects	spécifiques	et	la	satisfaction	globale

Dans l’ensemble, les employé-es suisses semblent 
donc relativement satisfaits. Il est intéressant de noter 
que ce sont surtout les aspects culturels du travail 
(Norms) qui sont déterminants pour la satisfaction 
globale. Le sens du travail, la diversité, la concordance 
des valeurs et les possibilités de développement per-
sonnel ont une plus grande influence sur la satisfac-
tion globale (corrélation plus forte) que, par exemple, 
le salaire ou les possibilités de travailler de manière 
flexible en termes d’horaires ou en télétravail. Il est 
possible que cela soit dû au fait que les personnes 
connaissent déjà mieux les aspects financiers et orga-

Quels	aspects	spécifiques	sont	liés	à	la	satisfaction	 
globale	et	dans	quelle	mesure?

Illustration	21:	Corrélations	entre	la	satisfaction	concernant	des	aspects	spécifiques	du	travail	et	le	
jugement	sur	la	satisfaction	globale	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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nisationnels que les aspects culturels avant de com-
mencer à travailler, et qu’une certaine sélection 
s’opère donc déjà lors de la candidature. Cela soulève 
la question de savoir comment communiquer de 
manière crédible les aspects culturels dans les offres 
d’emplois publiées. Il est probable que l’implication 
des collaborateurs et collaboratrices soit décisive à cet 
égard (voir groupe thématique: Approche des colla-
borateurs et collaboratrices potentiels, page 19).

Diversité

Échanges en équipe

Opportunités	de	carrière

Travail	à	temps	partiel

0.57

0.41

0.47

0.32

0.56

0.41

0.46

0.31

Utilité

Collégialité

Communication	ouverte

Jours	de	vacances

0.55

0.38

0.46

0.30

Développement	personnel

Heures	hebdomadaires

Respect	de	la	santé	mentale	et	physique

Prestations sociales

Adéquation	des	valeurs	avec	l’entreprise

Salaire

Respect en tant que personne

Télétravail

Valorisation	de	la	performance

Bureaucratie

Formations	continues

Prestations	complémentaires

Implication	dans	les	décisions

Sécurité	de	l’emploi

Indépendance	et	responsabilité	personnelle

Apporter des idées personnelles

Horaires	de	travail	flexibles

Équilibre	vie	professionnelle	/	vie	privée

0.54

0.38

0.46

0.27

0.48

0.35

0.43

0.50

0.35

0.45

0.23

0.48

0.33

0.42



GDI Gottlieb Duttweiler Institute 31

La possibilité de travailler en télétravail, tout comme 
les horaires flexibles, semblent donc avoir peu d’im-
pact sur la satisfaction globale. Cela ne signifie pas 
pour autant que ces points ne sont pas pertinents. 
Comme nous l’avons évoqué dans le groupe théma-
tique Flexibilité (voir page 21), les personnes qui ont 
bénéficié de cette liberté s’attendent souvent à la 
retrouver lors d’une nouvelle embauche. Mais comme 
le télétravail en particulier n’était guère possible avant 
la pandémie, son absence n’est pas (encore?) une rai-
son d’être particulièrement satisfait. Cela est peut-être 
comparable à une nouvelle fonctionnalité d’un smart-
phone, comme la capacité d’utiliser le réseau 5G. Peu 
de personnes changent de smartphone pour cette rai-
son - en revanche, lorsqu’elles en achètent un nouveau, 
il doit être compatible avec la 5G. Il est également 
important de noter qu’un quart des personnes interro-
gées indiquent que le télétravail n’est pas pertinent 
pour leur emploi. Il est intéressant de noter que la 
satisfaction globale est plus élevée chez ces personnes. 
Elle ressentent en outre un plus grand sens à leur tra-
vail que les personnes qui peuvent travailler chez elles. 
C’est peut-être parce que les personnes qui peuvent 
travailler en télétravail produisent davantage de 
fichiers PDF et de tableaux Excel dont elles ne com-
prennent pas l’utilité.
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Lien entre la satisfaction à l’égard de  
certains	aspects	spécifiques	et	la	loyauté	

envers l’employeur
La loyauté envers l’employeur comprend la satisfaction 
vis-à-vis de l’employeur, l’identification avec l’entre-
prise, la volonté de recommander l’employeur à des 
ami-es et des connaissances, ainsi que l’idée de travail-
ler encore longtemps pour l’employeur. Tous ces 
aspects sont fortement corrélés, raison pour laquelle ils 
ont été regroupés ici. Ce sont surtout les deux derniers 
facteurs, le fait de rester dans l’entreprise et la recom-
mandation, qui sont particulièrement pertinents dans 
le contexte de la pénurie de personnel qualifié (voir 
illustration 22).

Une fois encore, ce sont surtout les facteurs culturels 
qui ont le plus de poids. D’une part, il est essentiel que 
les employeurs aient des valeurs similaires. D’autre 
part, le respect, l’estime de la performance ainsi que 
l’ouverture d’esprit des supérieur-es hiérarchiques 
sont importants. En résumé, il est très important 
d’être estimé-e et respecté-e par un employeur qui 
partage ses propres valeurs. Le respect de la santé et la 
possibilité de s’épanouir personnellement se sont éga-
lement révélés indispensables au sentiment de loyauté 
envers l’employeur.

Quels	aspects	spécifiques	sont	liés	à	la	loyauté	envers	
l’employeur	et	dans	quelle	mesure?

Illustration	22:	Corrélations	entre	la	satisfaction	concernant	des	aspects	spécifiques	du	travail	et	la	
loyauté	envers	l’employeur	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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Quels	aspects	spécifiques	sont	liés	aux	intentions	de	résiliation	
chez	les	hommes	et	les	femmes	et	dans	quelle	mesure?
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Illustration	23:	Corrélations	entre	la	satisfaction	à	l’égard	de	certains	aspects	spécifiques	et	l’approbation	de	l’affirmation	 
«Je	songe	sérieusement	à	quitter	mon	emploi	et	à	quitter	mon	employeur	actuel»,	séparément	pour	les	hommes	et	les	femmes	

(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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Illustration	24:	Les	niveaux	de	satisfaction	concernant	certains	aspects	spécifiques	du	travail	et	leur	lien	avec	les	intentions	de	
résiliation	sont	présentés	sous	forme	de	matrice.
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Lien entre la satisfaction concernant des 
aspects	spécifiques	et	la	satisfaction	globale

Outre la loyauté à l’égard de l’emploi en général, il a été 
demandé concrètement aux personnes si elles envisa-
geaient sérieusement de démissionner. Ces réponses 
ont également été comparées aux taux de satisfaction 
concernant des aspects spécifiques. On observe un 
schéma similaire à celui de la loyauté et de la satisfac-
tion globale: les aspects culturels sont plus importants 
que les aspects organisationnels ou financiers (voir 
illustration 23). Mais là encore, il est évident que les 
employé-es potentiels connaissent mieux les aspects 
organisationnels et financiers du travail avant d’entrer 
en fonction que les aspects culturels, et que les pre-
miers sont donc plus importants pour les candidatures 
que pour les intentions de résiliation.

Il est intéressant de noter qu’il existe un effet de genre 
marqué. Les corrélations entre presque toutes les satis-
factions à l’égard des aspects spécifiques (ainsi que la 
satisfaction globale) et les intentions de résiliation sont 
nettement plus élevées chez les femmes que chez les 
hommes. Exception: la sécurité de l’emploi. Il semble 
que les hommes ne changent pas de travail pour le seul 
fait de ne pas être satisfaits, alors que les femmes le font 
plus facilement. Il est possible que davantage d’hommes 
se considèrent comme des soutiens de famille, pour 
lesquels le plaisir au travail est moins important que 
l’accomplissement des tâches et la sécurité. Les diffé-
rents modes de résolution des conflits entre les hommes 
et les femmes pourraient également jouer un rôle.53

La satisfaction à l’égard des aspects spécifiques et leur 
lien avec les intentions de résiliation donnent lieu à une 
matrice à quatre champs (voir illustration 24). Les 
points intéressants sont ceux pour lesquels la satisfac-
tion est faible, c’est-à-dire les conditions de travail qui 
ne sont pas aménagées de manière particulièrement 
satisfaisante sur le marché du travail suisse, mais dont 
l’aménagement satisfaisant serait important, car il est 
fortement lié aux intentions de résiliation. On y trouve 

par exemple des mesures relatives au développement 
(carrière, personnel et formation continue), à l’estime et 
à l’adéquation des valeurs. Si un employeur n’a pas une 
bonne offre à cet égard, ce qui semble être le cas le plus 
fréquent, il vaudrait la peine de la développer. S’il existe 
une bonne offre, cela vaut la peine de la communiquer.



Lien entre la satisfaction à l’égard de certains 
aspects	spécifiques	et	l’intention	de	prendre	
une retraite anticipée chez les plus de 50 ans

Dans le cadre de l’enquête, les personnes âgées de plus 
de 50 ans ont également été interrogées sur leurs inten-
tions en matière de retraite anticipée. Il s’agissait de 
déterminer quels aspects spécifiques, ou la satisfaction 
à leur égard, étaient liés à l’intention de prendre une 
retraite anticipée. Les possibilités d’aménagement 
constituent le point central. Si les collaborateurs et col-
laboratrices peuvent apporter leurs propres idées, se 
développer personnellement et dans leur carrière, et 

Quels	aspects	spécifiques	sont	liés,	et	dans	quelle	mesure,	 
à	l’intention	de	prendre	une	retraite	anticipée	chez	les	 

personnes	de	plus	de	50	ans?

Illustration	25:	Corrélations	entre	la	satisfaction	concernant	des	aspects	spécifiques	et	l’approbation	de	la	question	«Aimeriez-vous	prendre	une	retraite	
anticipée	(en	supposant	que	ce	soit	financièrement	possible)?»	chez	les	plus	de	50	ans	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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s’ils sont impliqués dans les décisions, ils ont moins 
l’intention de prendre une retraite anticipée. En outre, 
la diversité du travail et le respect de la santé physique 
et psychique jouent également un rôle important (voir 
illustration 25).
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Le renforcement de l’attractivité en tant qu’employeur 
déjà évoqué est principalement un avantage relatif par 
rapport à la concurrence. L’offre de personnel qualifié 
sur le marché n’augmente donc que dans une faible 
mesure. C’est pourquoi il faut aussi envisager des 
mesures qui étendent le nombre total de candidat-es, 
c’est-à-dire la participation au marché du travail. Les 
mesures entrepreneuriales jouent ici un rôle, tout 
comme les mesures légales qui visent l’ensemble du 
marché du travail. Ces dernières relèvent certes de la 
politique, mais les entreprises et les associations pour-
raient faire du lobbying en faveur de certains change-
ments, voire déposer des initiatives.

Le sondage auprès des employé-es n’apporte qu’une 
aide limitée dans l’évaluation des mesures visant à 
augmenter la participation au marché du travail. Car 
ici, outre les personnes qui pourraient augmenter leur 
taux d’occupation ou travailler au-delà de l’âge ordi-
naire de la retraite, ce sont surtout celles qui ne tra-
vaillent pas (en Suisse) qui sont visées. Celles-ci 
n’étaient pas le groupe cible du sondage auprès des 
employé-es. Des sondages auprès de différents sous-
groupes, tels que les mères avec de jeunes enfants, les 
retraité-es, les étrangers de pays tiers, etc. seraient 
utiles, mais dépassent les ressources de ce projet, rai-
son pour laquelle nous nous sommes principalement 
référés à la littérature et aux données secondaires.

Augmentation	du	nombre	d’heures-personnes	par 

l’extension de la participation au  
marché du travail

Extension	de	la	participation	 
au	marché	du	travail

Organisation 
Externalisation

Le télétravail est devenu une évidence, ce qui permet 
de travailler indépendamment du lieu où l’on se trouve. 
Dans un contexte de production et de maintenance, les 
lunettes à réalité augmentée sont de plus en plus utili-
sées. Elles permettent aux expert-es de regarder 
par-dessus l’épaule des personnes en cours de produc-
tion ou de maintenance et de réparation, où qu’elles se 
trouvent dans le monde, et de leur donner des instruc-
tions précises. Non seulement la personne à l’étranger 
voit ce que la personne sur place voit, mais certaines 
choses peuvent être marquées visuellement, par 
exemple une vis à desserrer. À l’avenir, on pourrait 
imaginer que les transports autonomes soient surveil-
lés depuis l’étranger. Une personne surveille par 
exemple plusieurs camions qui roulent de manière 
autonome sur l’autoroute et intervient si une situation 
anormale se produit sur l’un d’entre eux.

Du point de vue technologique, la collaboration avec 
des personnes à l’étranger est possible dans de nom-
breux domaines. Avec la pandémie et le travail à dis-
tance qui l’accompagne, l’obstacle psychologique et 
culturel à la collaboration numérique et donc à l’em-
bauche de personnes qui ne mettront peut-être jamais 
les pieds en Suisse a également diminué. En revanche, 
avec la pénurie de personnel qualifié, la pression éco-
nomique en ce sens s’est accrue.

Les services informatiques sont souvent externalisés à 
l’étranger. Selon l’étude IT-Sourcing 202254 , 37% des 
entreprises interrogées ont déclaré vouloir délocaliser 
davantage d’emplois informatiques à l’étranger à l’ave-
nir, tandis que 19% envisagent d’en délocaliser moins. 
En revanche, pour les processus de production, on 
observe depuis la pandémie un retour de la production 
en Suisse. Selon la Swiss Manufacturing Survey55, 
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publiée chaque année par l’Université de Saint-Gall, les 
PME participant à l’étude ont produit en 2018 et 2019 à 
78% et 76% respectivement exclusivement en Suisse. 
En 2020 et 2022, ce chiffre était de 85%. Lorsque la pro-
duction se fait à l’étranger, c’est souvent dans les pays 
voisins, notamment en Allemagne. En revanche, 
aucune tendance claire ne se dégage pour les grandes 
entreprises. De plus, lorsqu’elles produisent à l’étran-
ger, elles agissent plus souvent à l’échelle mondiale et 
pas seulement dans le contexte européen.

Travail	après	l’âge	de	la	retraite
L’espérance de vie a considérablement augmenté depuis 
la Seconde Guerre mondiale, alors que l’âge de la 
retraite n’a pas suivi cette évolution. Cela signifie que 
de plus en plus de personnes continueront à vivre long-
temps et en bonne santé après leur retraite. Il est 
évident qu’il faut intégrer davantage ces personnes 
dans le marché du travail.

En Suisse, selon une étude de Swiss Life56, environ un 
cinquième des employé-es travaillent au-delà de l’âge 
ordinaire de la retraite. Deux tiers d’entre eux ont 
déclaré continuer à travailler parce qu’ils aiment ça. 
Un quart a invoqué des raisons financières pour conti-
nuer à travailler. Les plus satisfaits sont ceux qui ont 
suivi une formation tertiaire, qui exercent des profes-
sions de direction et des professions universitaires. Les 
conditions pour travailler plus longtemps sont une 
bonne santé (67%), l’estime et une bonne atmosphère 
de travail (61%), une charge de travail réduite (52%), 

Extension	de	la	participation	au	marché	du	travail

Illustration	26:	Taux	d’activité	et	nombre	absolu	de	personnes	de	plus	de	65	ans	ayant	un	emploi
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Engagement sur la base de projets
Certaines personnes, qu’il s’agisse de retraité-es, d’étu-
diant-es ou même de personnes souffrant de maladies 
psychiques, sont réticentes à s’engager à trop long terme. 
Néanmoins, elles auraient parfois le temps, les capacités 
et même l’envie de travailler et saisiraient des offres 
d’emploi près de chez elles. La gig economy - des tâches 
courtes basées sur des projets et mises à disposition via 
une plateforme numérique - pourrait intégrer davan-
tage ces personnes dans le marché du travail. Avec 
Coople, un prestataire s’est établi en Suisse qui propose 
précisément ce type de services. Les travailleurs sont 
employés par Coople et sont mis en relation avec des 
mandants individuels via une plateforme numérique.

Les grandes entreprises, qui exigent un travail avec 
beaucoup de connaissances préalables ou une connais-
sance de la culture d’entreprise, pourraient mettre en 
place une telle plateforme elles-mêmes ou en collabo-
ration avec un prestataire comme Coople, mais en la 
réservant par exemple aux personnes qui ont déjà tra-
vaillé dans l’entreprise. Lors du départ à la retraite, une 
inscription sans engagement sur la plateforme pourrait 
être proposée et l’engagement continuerait à passer par 
l’entreprise. Ce qui réduirait les obstacles psycholo-
giques et bureaucratiques à l’inscription. Mais il y a le 
risque de s’attirer la mauvaise réputation du travail sur 
appel. Il est donc très important que les conditions, 

ainsi que des incitations financières (43%), par exemple 
sous la forme d’une retraite plus élevée.

Bien que le nombre et la proportion de personnes 
retraitées en bonne santé augmentent, le taux d’activité 
des plus de 65 ans n’augmente plus depuis 2016, il 
diminue même à nouveau légèrement. Il en va de même 
pour le nombre absolu de personnes de plus de 65 ans 
ayant un emploi (voir illustration 26). Si le taux d’acti-
vité moyen des pays de l’OCDE était atteint en Suisse, 
cela signifierait, selon les estimations d’une étude com-
mandée par le Secrétariat d’État à l’économie57, 26 000 
personnes supplémentaires sur le marché du travail. Si 
la Suisse s’alignait sur le niveau de la Nouvelle-Zélande, 
cela représenterait même 133 000 personnes actives 
supplémentaires.

«Aimeriez-vous	continuer	à	travailler	après	avoir	 
atteint	l’âge	de	la	retraite?»

Non,	mais	je	crains	de	devoir	continuer	à	travailler	pour	des	
raisons	financières

Non,	je	préférerais	ne	plus	travailler	après	ma	retraite

Oui,	j'aimerais	continuer	à	travailler	après	ma	retraite	à	un	taux	
d'occupation	réduit

Oui,	j’aimerais	continuer	à	travailler	après	ma	retraite	au	
même	taux	d’occupation	qu’actuellement

Oui,	mais	j’aimerais	pouvoir	me	décider	de	manière	flexible	au	
cas	par	cas	pour	des	projets	/	missions	individuels	et	ne	pas	me	

fixer	un	taux	d’occupation	fixe

10.4 %

39.1 %

29.3 %

16.3 %

4.9 %

Illustration	27:	Disposition	à	continuer	à	travailler	après	avoir	atteint	l’âge	de	la	retraite	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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qu’il s’agisse des salaires ou des mécanismes de nota-
tion, soient conçues de manière à ce que la relation de 
travail ne soit pas abusive ou dégradante, ni illégale.

De nombreuses personnes pourraient envisager de tra-
vailler sur la base de projets même après avoir atteint 
l’âge de la retraite. Dans le sondage auprès des employé-
es, environ la moitié des personnes interrogées ont 
indiqué qu’elles souhaiteraient continuer à travailler 
après avoir atteint l’âge de la retraite, 5% continue-
raient à travailler au même taux, 16% à un taux réduit 
et 29% souhaiteraient se décider de manière flexible au 
cas par cas pour certains projets ou missions (voir 
illustration 27).

Apprenti-es	en	formation	professionnelle	initiale

2010 2015 2020 2031

270.000

200.000

Illustration	28:	Évolution	passée	et	future	du	nombre	d’apprenti-es	dans	la	formation	professionnelle	initiale	
(Source:	Office	fédéral	de	la	statistique)
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Offre de places d’apprentissage
La formation professionnelle initiale permet aux entre-
prises de former des apprenti-es et de produire ainsi 
elles-mêmes le personnel qualifié nécessaire sur le 
marché du travail - à condition qu’elles trouvent des 
jeunes qui souhaitent commencer un apprentissage 
chez elles. Cela aussi a été plutôt difficile ces derniers 
temps, car le nombre d’apprenti-es a progressivement 
diminué. Le point le plus bas est cependant atteint ici 
- du moins si l’on en croit les scénarios pour le système 
de formation de l’Office fédéral de la statistique (voir 
illustration 28).58

Selon le baromètre des apprenti-es 202159, les appren-
ti-es sont plus satisfait-es que jamais de leur appren-
tissage et souhaitent plus souvent que les années 
précédentes continuer à exercer leur métier après l’ap-
prentissage. Les facteurs de satisfaction sont le res-
pect, une bonne atmosphère de travail et des activités 
diversifiées.
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Conseil	en	matière	de	carrière,	de	finances	et	
de prévoyance

Selon l’étude du GDI «Digital Ageing»60, la majorité 
des Suisses en âge de travailler ne se préoccupe que très 
modérément de leur après-retraite. Cela peut devenir 
un inconvénient en raison des faibles pensions de 
retraite. Les conseils en matière de carrière, de finances 
et de prévoyance pourraient contribuer à ce que les 
gens soient plus conscients de leur situation financière 
à l’âge de la retraite, ce qui pourrait amener certaines 
personnes à augmenter leur temps de travail.

Le potentiel est particulièrement important chez les 
femmes, car elles travaillent nettement plus souvent à 
de faibles taux d’occupation que les hommes et repré-
sentent en outre deux tiers des personnes précaires à 
l’âge de la retraite.61 Une ré-analyse des données de 
l’étude «Digital Ageing» montre que les femmes s’inté-
ressent nettement moins aux questions de prévoyance 
financière que les hommes - un tiers des femmes ont 

déclaré ne pas s’être du tout penchées sur le sujet, alors 
que les hommes étaient deux fois moins nombreux 
(voir illustration 29).

Le problème est complexe et repose sur des modèles de 
rôles traditionnels. Néanmoins, des conseils spécifi-
quement destinés aux femmes pourraient contribuer à 
ce que celles-ci se libèrent de la dépendance de leur 
partenaire et ne se contentent pas du travail au foyer et 
de l’éducation des enfants. Cela pourrait notamment 
conduire les femmes à augmenter leur taux d’occupa-
tion ou les familles à supporter les frais de crèche, 
même s’ils absorbent le salaire actuel de la femme, car 
les frais de crèche pèsent moins lourd par rapport aux 
pertes de salaire sur l’ensemble de la vie de la femme 
(pensions de retraite moins élevées, moins de possibili-
tés de carrière, etc.)

Différences	hommes-femmes	en	ce	qui	concerne	l’intérêt	 
pour	la	prévoyance	vieillesse	financière

Illustration	29:	Degré	d’intérêt	pour	le	thème	«prévoyance	vieillesse	financière»	séparément	pour	les	femmes	
et	les	hommes	(Source:	Étude	GDI	«Digital	Ageing»)
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Extension	de	la	participation	au	 
marché	du	travail

Culture  
Remettre en question les exigences et  

les	qualifications
En ces temps de pénurie de personnel qualifié, les bar-
rières à l’entrée pour les candidat-es devraient être 
abaissées. Une lettre de motivation est généralement 
demandée, bien qu’elle ne soit guère pertinente et 
qu’elle puisse aujourd’hui être rédigée à l’aide de 
ChatGPT. Mais les certificats, les diplômes et les notes 
seront également de plus en plus remis en question en 
tant que conditions préalables à l’obtention d’un 
emploi. IBM a ainsi annoncé qu’elle supprimait l’exi-
gence d’un diplôme de bachelor pour plus de la moitié 
de ses postes aux États-Unis. Ainsi, les personnes en 
reconversion peuvent trouver un accès plus facile avec 
des critères d’embauche plus souples.

Par ailleurs, une étude du Burning Glass Institute62 a 
examiné 51 millions d’annonces d’emploi sur le mar-
ché du travail américain. L’analyse a révélé qu’entre 
2017 et 2019, les exigences en matière de formation spé-
cifique ont été supprimées dans les appels d’offres pour 
46% des activités exigeant des qualifications moyennes 
et 31% des activités exigeant des qualifications élevées. 
Elles ont été remplacées par des exigences relatives à 
certaines compétences. L’endroit où elles ont été 
acquises est secondaire.

Introduire l’anglais comme langue  
de l’entreprise

Pour intégrer davantage de main-d’œuvre issue de 
l’étranger dans l’entreprise, que ce soit en tant qu’immi-
gré-es ou via le «travail à distance», il peut être néces-
saire d’établir l’anglais comme langue de l’entreprise. Ce 
n’est plus une rareté en Suisse. Selon un sondage de l’Of-
fice fédéral de la statistique63, l’utilisation de l’anglais au 
travail augmente lentement, mais continuellement 
depuis 2010 et se situe actuellement autour de 20%.

Dans	le	marché	du	travail	
	américain,	entre	2017	et	2019,	les	
exigences	en	matière	de		formation	
spécifique	ont	été		supprimées	dans	
les	appels	d’offres	pour

des	activités	exigeant	des	
	qualifications	moyennes.

46%
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Extension	de	la	participation	au	 
marché	du	travail

Loi  
Faciliter	l’accès	des	travailleurs	de	pays	tiers

Jusqu’à présent, il était difficile pour les personnes ori-
ginaires de pays non membres de l’UE/AELE, appelés 
pays tiers, d’obtenir un emploi en Suisse. L’engagement 
doit être d’intérêt économique général et la personne 
doit être une main-d’œuvre qualifiée capable de s’inté-
grer durablement dans le marché du travail suisse et 
dans l’environnement social. C’est la raison pour 
laquelle le nombre de personnes actives originaires de 
l’UE et de l’AELE a augmenté de près de 50% depuis 
2010, contre 20% seulement pour les personnes actives 
originaires de pays tiers (voir illustration 30).64

 
L’intérêt économique général peut au moins être invo-
qué sur un large front avec la pénurie de personnel 
qualifié. En conséquence, la question commence égale-
ment à bouger sur le plan politique. Le Conseil fédéral 
a ainsi lancé des mesures visant à faciliter l’engagement 
de personnes originaires de pays tiers. Bien qu’elles 
doivent être qualifiées, elles peuvent obtenir un permis 
de séjour même si elles n’apportent pas la preuve d’une 
formation universitaire. Les personnes qui ont étudié 
en Suisse et, le cas échéant, celles qui ont suivi une for-
mation professionnelle supérieure, doivent pouvoir 

travailler plus facilement en Suisse. Or, jusqu’à présent, 
il est encore difficile pour ces étudiant-es d’effectuer un 
stage en parallèle de leurs études. Malgré tout, ces 
assouplissements sont une raison de croire qu’à l’ave-
nir, davantage de personnes issues de pays tiers trouve-
ront un emploi en Suisse.

L’immigration n’est toutefois qu’une solution partielle 
au problème de la main-d’œuvre. Car plus il y a d’im-
migré-es, plus il faut de personnes pour réparer leur 
réfrigérateur, les servir au restaurant ou leur vendre 
des assurances. L’argument populiste de droite selon 
lequel les étrangers prennent les emplois des Suisses n’a 
jamais été valable, car les étrangers créent tout autant 
d’emplois. De la même manière, il ne faut pas non plus 
exagérer le fait que l’on attende des immigré-es qu’ils 
libèrent la population nationale de la pénurie de per-
sonnel qualifié. Cette dernière n’a jamais été aussi pro-
noncée malgré la forte immigration de ces dernières 
années. Mais il serait cependant judicieux de commen-
cer par employer les personnes étrangères qui sont de 
toute façon en Suisse. Les demandeurs d’asile pour-
raient ainsi avoir plus de facilité à travailler en Suisse.

Les	personnes	actives	étrangères	sur	le	marché	du	travail	suisse

Illustration	30:	Nombre	de	personnes	actives	étrangères	sur	le	marché	du	travail	suisse	réparties	par	pays	de	
l’UE	ou	de	l’AELE	et	par	pays	tiers	en	tant	que	pays	d’origine	(Source:	Office	fédéral	de	la	statistique)
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Hausse de l’âge de la retraite
Un alignement de l’âge de la retraite des femmes sur 
celui des hommes a été adopté de justesse par le corps 
électoral suisse en 2022. Il est douteux que de nou-
veaux ajustements soient réalistes d’un point de vue 
démocratique. Un sondage réalisé par Deloitte65 en 
2019 auprès de personnes âgées de 50 à 70 ans a ainsi 
révélé que seulement 30% d’entre elles étaient favo-
rables à l’augmentation de l’âge de la retraite à 66 ans et 
seulement 20% à l’augmentation à 67 ans. L’adaptation 
de l’âge de la retraite des femmes à 65 ans n’a été rejetée 
que de justesse dans le sondage (47% de oui), ce qui est 
proche des résultats réels de la votation (50,6% de oui).

Il serait politiquement plus réalisable de faciliter, voire 
d’encourager, le travail au-delà de l’âge de la retraite. 
L’étude «Travailler au-delà de l’âge ordinaire de la 
retraite»57 commandée par le Secrétariat d’État cite 
trois mesures à cet effet: premièrement, les coûts sala-
riaux pourraient être réduits à l’âge de la retraite, deu-
xièmement, l’imposition des revenus du travail à l’âge 
de la retraite pourrait être réduite et troisièmement, il 
faudrait qu’il y ait une modification des normes, c’est-
à-dire un changement culturel qui rende naturel le fait 
de travailler après avoir atteint l’âge de la retraite.

Subvention pour la garde d’enfants
Le subventionnement des places de crèche est souvent 
évoqué dans le cadre de la participation des femmes au 
marché du travail. Le coût des places de crèche, en par-
ticulier lorsque plus d’un enfant doit être pris en charge 
par une garde extérieure, est souvent plus élevé que le 
salaire du partenaire qui gagne le moins, généralement 
la femme. Cette dernière préfère donc rester à la mai-
son. En effet,  selon une étude de l’UNICEF66, les coûts 
de la garde d’enfants ne sont dans aucun autre pays 
aussi élevés qu’en Suisse, alors que la qualité est plutôt 
mauvaise. En février 2023, la NZZ am Sonntag a toute-
fois fait état d’une étude de l’Université de Zurich non 
encore publiée,67 qui n’a trouvé aucune influence d’une 
extension des subventions des places de crèche sur la 
participation des mères au marché du travail en 
Autriche. La participation au marché du travail est 
davantage une question de culture et ne peut pas être 
simplement gérée financièrement. 

Cette étude contraste toutefois avec plusieurs études 
suisses, ainsi qu’internationales, qui montrent un effet 
du financement des places de crèche sur la participa-
tion des femmes au marché du travail. Une étude de 
2016 a constaté que les subventions à la garde d’enfants 
en Suisse entraînaient une augmentation du nombre 
de femmes travaillant à temps plein,68 tandis qu’une 
étude menée dans le canton de Neuchâtel a montré que 
l’augmentation de 1% de la couverture des besoins de 
garde augmentait le taux d’emploi des mères de 0,8%.69 
Une étude réalisée en Allemagne a à nouveau constaté 
qu’une augmentation d’un pour cent des places de 
crèche augmentait la participation des femmes au mar-
ché du travail de 0,2%.70 Une autre étude allemande a 
fait varier expérimentalement l’aide à la demande de 
places de crèche et a aidé plus de familles à trouver une 
place de crèche grâce à son soutien. Cette intervention 
a eu pour effet d’augmenter de 9% l’activité profession-
nelle à temps plein des mères de faible statut socio-éco-
nomique, et de 22% leur salaire.71
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La décision du Conseil national du 01.03.2023 de consa-
crer 710 millions de francs à la réduction des tarifs des 
crèches72 se justifie donc bien sur le plan scientifique et 
permet d’espérer que la participation des femmes au 
marché du travail augmentera effectivement.

Optimisation	des	incitations	fiscales
L’initiative populaire «Pour une imposition indivi-
duelle indépendante de l’état civil» a été déposée à la 
Chancellerie fédérale en septembre 2022, munie de 
plus de 110 000 signatures valables. Cela signifie que le 
corps électoral suisse pourra se prononcer à ce sujet 
dans les urnes. L’initiative veut abolir ce que l’on 
appelle la pénalisation des couples mariés. Celle-ci a 
pour effet qu’il ne vaut pas la peine de travailler à des 
taux d’occupation élevés pour le conjoint ayant un 
revenu plus faible (généralement la femme), car le 
couple tombe alors dans une classe de progression fis-
cale plus élevée. Une étude d’Ecoplan73 a estimé que 
cette mesure permettrait de créer environ 40 000 à 60 
000 emplois supplémentaires en équivalent temps plein 
sur le marché du travail.

D’autres fausses incitations fiscales résultent par 
exemple des effets de seuil, lorsque des personnes 
perdent des prestations sociales en travaillant à des 
taux d’occupation peu élevés et que ce travail n’est 
donc pas rentable. Le thème figurait déjà à l’agenda 
politique dans les années 2010, ce qui a conduit à des 
améliorations.74 Néanmoins, cette problématique 
existe toujours, même si elle n’est plus traitée en prio-
rité. Il y aura donc moins de changements dans un 
avenir proche.

Une	augmentation	de	 
1	%	du	nombre	de	places	
en	crèche	accroît	de	

la participation des 
femmes	au	marché	du	
travail	en	Allemagne.

0.2 %
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Extension du congé paternité
La naissance d’un enfant a de lourdes conséquences 
sur la participation des femmes au marché du travail. 
Ainsi, en Allemagne et en Autriche, dix ans après l’ac-
couchement, les mères ne gagnent que la moitié de ce 
qu’elles gagnaient avant la naissance de leur enfant.75 
Elles réduisent souvent leur taux d’occupation ou 
quittent complètement le marché du travail. Chez les 
hommes, cet effet est inexistant - les enfants semblent 
toujours être la responsabilité des femmes.

L’extension d’un congé paternité spécifique permet 
d’accroître les attentes de la société à l’égard des 
hommes, qui doivent assumer une partie du travail 
d’éducation, et d’augmenter ainsi la participation des 
mères au marché du travail. Une étude argentine a 
comparé la participation des femmes au marché du 
travail avant et après l’introduction des congés pater-
nité dans 31 pays de l’OCDE. L’étude a conclu que les 
congés paternité contribuaient en moyenne à une aug-
mentation de 5% de la participation des femmes au 
marché du travail.76 Une étude espagnole a révélé que 
les enfants de douze ans de pères ayant pu prendre un 
congé paternité avaient des idées plus égalitaires sur les 
genres et étaient plus favorables à une participation 
équilibrée des hommes et des femmes au marché du 
travail.77 Une politique qui responsabilise davantage 
les hommes en matière d’éducation semble donc égale-
ment façonner les normes sociales. En supposant que 
l’augmentation de la participation des femmes au mar-
ché du travail ne soit pas entièrement compensée par 
une réduction chez les hommes, les mesures politiques 
égalitaires ont pour effet d’étendre la participation au 
marché du travail dans son ensemble.

En	moyenne,	le congé de 
paternité	augmente	la	
participation	des	femmes	
au	marché	du	travail	de

5 % 
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L’augmentation des heures-personnes est une tâche 
significative dans la lutte contre la pénurie de person-
nel qualifié. Il semble toutefois peu probable que le pro-
blème soit ainsi résolu. Au contraire, il s’agit aussi de 
rendre le travail de ces personnes plus efficace, que ce 
soit par des outils technologiques, l’optimisation des 
processus de travail ou la modification des exigences 
bureaucratiques.

Gain	d’efficacité

Organisation
Groupe thématique optimisation des processus 

(allègement	de	la	charge	de	travail	 
bureaucratique,	déconstruction	des	hiérarchies,	

organisation	Lean)
Selon les données de l’Office fédéral de la statistique, le 
nombre de cadres en Suisse était 3 fois plus élevé en 
2022 qu’en 1991.78 Aucun autre groupe professionnel 
n’a connu même approximativement une croissance 
aussi importante au cours de cette période (voir illus-
tration 31).

Ce qui n’est pas clair, c’est dans quelle mesure ces 
cadres sont réellement nécessaires. Certains font un 
travail de coordination et de motivation inestimable. 
D’autres peuvent générer un surcroît de travail inutile 
pour toutes les parties concernées. L’opinion est répan-
due, du moins parmi les employé-es, qu’un nombre 
réduit de cadres ne serait pas nécessairement nuisible. 
Dans le sondage auprès des employé-es, près de 40% 
des collaborateurs et collaboratrices sans responsabili-
té de conduite interrogés sont plutôt ou nettement 
d’avis que la direction prend des décisions qui seraient 
mieux prises par les personnes directement concer-
nées. La même proportion estime que la bureaucratie 
dans l’entreprise complique inutilement de nom-
breuses activités. Un tiers des personnes interrogées 
pense qu’elles seraient plus efficaces avec moins de 
managers, de cadres et de personnel administratif 
(voir illustration 32).

Gain	d’efficacité

«Notre	direction	prend	des	
 décisions que les personnes di-
rectement	concernées	pourraient	
généralement	mieux	prendre»

11.8 %

26.6 %

37.6 %

Tout	à	fait	d’accord

Plutôt	d’accord

Avis	mitigé

Plutôt	pas	d’accord

Pas	du	tout	d’accord

19.7 %

4.4 %

 Le sondage a également demandé aux employé-es quel 
pourcentage de leur temps de travail ils consacrent à 
des activités qui pourraient être supprimées sans 
conséquences négatives, comme les réunions inutile-
ment longues, la bureaucratie ou les e-mails trop nom-
breux. En moyenne, les personnes interrogées ont 
déclaré consacrer environ un quart de leur temps à ces 
activités inutiles (la médiane est de 20%). Celles qui ont 
déclaré précédemment qu’elles seraient plus efficaces 
avec moins de managers, de cadres et de personnel 
administratif, estiment aussi que la part de travail inu-
tile est également plus élevée (voir illustration 33).

Il semble donc qu’il y ait un potentiel d’économie 
dans les activités inutiles et les exigences bureaucra-
tiques, qui sont peut-être la conséquence d’une aug-
mentation du nombre de cadres. Cette économie 
nécessite une adaptation organisationnelle ainsi 
qu’une adaptation culturelle (voir La confiance plutôt 
que le contrôle, page 54).
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«Nous	serions	plus	efficaces	avec	
moins	de	managers,	de	cadres	et	

de	personnel	administratif»

Illustration	32:	Approbation	des	déclarations	critiquant	la	bureaucratie	et	la	
hiérarchie	parmi	les	employé-es	sans	responsabilité	de	conduite	(Source:	Sondage	

auprès	des	employé-es)

Augmentation	record	du	nombre	de	cadres

Illustration	31:	Croissance	des	différents	groupes	professionnels	en	Suisse	de	1991	à	2022	(base	100	en	1991,	changement	
de	méthode	de	mesure	en	2010)	(Source:	Office	fédéral	de	la	statistique)

Cadres

Métiers intellectuels et scientifiques

Métiers intellectuels et scientifiques

Professionnel-les de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche

Technicien-nes et métiers non techniques de même niveau

Personnel de bureau et métiers apparentés

Artisanat et métiers apparentés

Conducteurs/conductrices d’installations et de machines, et ouvriers/ouvrières de l'assemblage

Main-d’œuvre auxiliaire

Aucune indication / je ne sais pas

Tout	à	fait	d’accord

Plutôt	d’accord

Avis	mitigé

Plutôt	pas	d’accord

Pas	du	tout	d’accord

Tout	à	fait	d’accord

Plutôt	d’accord

Avis	mitigé

Plutôt	pas	d’accord

Pas	du	tout	d’accord
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9.7 %
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35.8 %
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9.4 %

«La	bureaucratie	dans	mon	
	entreprise	rend	de	nombreuses	
activités	inutilement	compliquées	
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des changements de la demande, recrutement). Lors-
qu’il s’agit de saisie du temps, de prédiction des varia-
tions de la demande et de recrutement, il semble plus 
plausible que les machines deviennent les supérieurs 
hiérarchiques des employé-es plutôt que de prendre 
leurs emplois. Cela peut être plus efficace dans le sens 
d’un taylorisme 2.0, mais peut aller à l’encontre du 
besoin humain d’autonomie.

Si 10% à 20% des activités pourraient être automati-
sées aujourd’hui, à quoi tient alors le fait que ce poten-
tiel d’automatisation ne soit pas exploité? Les raisons 
les plus souvent citées dans le sondage auprès des 
cadres ont été le manque de compétences au sein de 
l’entreprise, l’absence de culture technologique, le 
manque de stress psychologique et le manque de 
confiance pour atteindre techniquement la même 
qualité (voir illustration 35).

Mais l’automatisation est-elle un moyen efficace de lut-
ter contre la pénurie de personnel qualifié? À première 
vue, cela semble évident. Depuis des années, on dit 
cependant que les machines ne détruisent pas d’em-
plois et que les craintes d’un chômage lié à la technolo-
gie sont infondées. À l’inverse, la promesse selon 
laquelle les hommes n’auraient presque plus besoin de 
travailler grâce aux machines ne s’est pas non plus 

Automatisation
Dans le cadre de la lutte contre la pénurie personnel 
qualifié, beaucoup d’espoirs sont placés dans l’automa-
tisation. Dans le sondage mené auprès des cadres, 162 
cadres ont donc été interrogés sur les potentiels d’auto-
matisation dans leur entreprise - aujourd’hui et à l’ave-
nir. 60% des personnes interrogées ont indiqué 
qu’aujourd’hui, 10% à 20% du temps de travail humain 
dans leur entreprise pourrait déjà être automatisé. Près 
de deux tiers estiment que le potentiel d’automatisation 
supplémentaire se situera entre 10 et 30% dans cinq ans, 
tandis que 80% des cadres interrogés estiment que le 
potentiel d’automatisation se situera entre 10 et 50% du 
temps de travail dans dix ans. Plus on se projette dans 
l’avenir, plus l’incertitude est grande et plus les estima-
tions sont dispersées (voir illustration 34).

En outre, il a été demandé aux cadres en quoi ils 
voyaient les plus grands potentiels d’économie. Le 
terme relativement vague d’intelligence artificielle 
(IA) est apparu le plus souvent. En ce qui concerne les 
activités automatisées plus concrètes, les cadres ont 
mentionné les tâches administratives (telles que la 
saisie automatique des temps et la facturation), la com-
munication et le marketing (création de textes, robots 
de service clientèle 24h/24, visualisations VR) et les 
recherches/analyses (Business intelligence, prévision 

Estimation	du	pourcentage	des	activités	inutiles

Quel est le pourcentage de votre temps de travail que vous consacrez à des activités qui pourraient probablement être supprimées sans 
conséquences négatives (par exemple, réunions inutiles ou trop longues, bureaucratie inutile ou trop compliquée, tâches absurdes) ?

Illustration	33:	Part	estimée	de	travail	inutile	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es)
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Illustration	34:	Estimation	du	potentiel	d’automatisation	dans	sa	propre	entreprise	(Source:	
Sondage	auprès	des	cadres)

27.0 %

Estimation	des	potentiels	d’automatisation

À	quoi	est	due	la	non-exploitation	du	potentiel	
d’automatisation?

Part des tâches qui ne sont pas encore automatisables 
aujourd’hui, mais qui le seront dans 5 ans

Part des tâches qui ne sont pas encore automatisables 
aujourdhui, mais qui le seront dans 10 ans

0 50	% 100	%

Part des tâches qui pourraient déjà théoriquement être auto-
matisées aujourd’hui dans l'entreprise

Illustration	35:	Réponses	à	la	question	«Si	vous	pensez	que	votre	entreprise	n’exploite	pas	pleinement	le	potentiel	d’automatisation:	que	
manque-t-il	à	votre	avis?»	(Plusieurs	réponses	possibles)	(Source:	Sondage	auprès	des	cadres)
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vérifiée jusqu’à présent. Mais on espère désormais que 
les machines remplaceront les emplois et atténueront 
ainsi la pénurie de personnel qualifié.

L’hypothèse selon laquelle les machines remplacent les 
emplois suppose qu’il existe une quantité finie de tra-
vail à effectuer. Si les machines s’en chargent, les 
hommes n’auront plus à le faire. Mais ce n’est pas forcé-
ment vrai. Certes, une conséquence possible de l’auto-
matisation est que les hommes doivent travailler 
moins. Mais en réalité, l’automatisation les amène plu-
tôt à faire plus de choses et à proposer plus de produits 
et de services.

Une nouvelle machine d’emballage entraîne l’appari-
tion d’un plus grand nombre d’emballages de tailles 
différentes dans les rayons, et une fois qu’ils sont en 
rayon, ils sont attendus par la clientèle. À cela s’ajoute 
le fait que de nombreuses tâches dans le secteur des 
services sont en concurrence les unes avec les autres. 
Les annonceurs, les avocates, les collecteurs de fonds à 
des fins caritatives, etc. sont tous en concurrence avec 
d’autres annonceurs, avocats et collecteurs de fonds. Ils 
jouent en grande partie un jeu à somme nulle, car ils ne 
produisent rien, mais sont en concurrence pour les 
fonds existants.

Une avocate assistée par l’IA fera preuve de meilleurs 
arguments et d’une recherche plus approfondie sur des 
cas comparables, mais sera confrontée à un avocat de la 
partie adverse, également assisté par l’IA. Grâce à l’IA, 
les scientifiques rédigeront des demandes de projets de 
recherche beaucoup plus complètes et mieux étayées, 
au lieu de se contenter de rédiger plus rapidement les 
mêmes demandes qu’aujourd’hui. En effet, ils sont en 
concurrence avec d’autres scientifiques qui soumettent 
également des demandes. Ceux qui examinent les 
demandes auront à leur tour besoin de machines pour 
pouvoir les traiter. Avec plus de ressources disponibles, 
on investit plus d’engagement pour des choses comme 
les examens de la compliance. En conséquence, les per-

sonnes interrogées dans le cadre du sondage auprès des 
cadres sont également majoritairement d’accord avec 
l’affirmation selon laquelle les étapes d’automatisation 
n’ont pas conduit à une réduction du travail par le pas-
sé (voir illustration 36).

Cela ne signifie pas que les futurs gains d’automatisa-
tion ne permettront pas d’économiser sur les besoins 
en personnel. Toutefois, cela ne semble pas être auto-
matique, mais doit être mis en œuvre délibérément 
dans le but d’économiser les besoins en personnel.

Illustration	36:	Approbation	de	l’affirmation	selon	laquelle	les	dévelop-
pements	technologiques	antérieurs	ont	été	compensés	par	un	élargis-

sement	de	l’offre	(Source:	Sondage	auprès	des	cadres)

Compensation	des	
économies	technologiques

18.5 %

21.7 %

29.9 %

16.6 %

13.4 %

«Ce que nous avons économisé en termes de travail grâce aux 
 développements technologiques a été entièrement compensé par 

l'élargissement de notre offre (par exemple, davantage de filiales, de 
produits, de services) ou de nos prestations (par exemple, des contrôles 

de conformité plus approfondis).»

Tout	à	fait	d’accord

Plutôt	d’accord

Avis	mitigé

Plutôt	pas	d’accord

Pas	du	tout	d’accord
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Centralisation,	évolutivité	et	standardisation
Les efforts d’automatisation sont d’abord coûteux et 
nécessitent une restructuration des processus de tra-
vail. Pour un détaillant, par exemple, l’exploitation 
d’un magasin autonome peut, dans un premier 
temps, s’avérer plus coûteuse et ne pas permettre 
d’économiser du travail. Ce n’est qu’à partir d’un 
grand nombre de magasins de ce type qu’il devient 
intéressant d’orienter la logistique vers un tel concept 
et que les effets d’économie se font sentir. Cette taille 
peut être particulièrement problématique dans la 
petite Suisse. En conséquence, 22.8% des personnes 
interrogées dans le cadre du sondage auprès des 
cadres citent, comme obstacle à l’automatisation, leur 
petite taille qui ne permettrait pas de réaliser des éco-
nomies d’échelle.

Les économies d’échelle et les économies qui en 
découlent sont souvent obtenues par une centralisation 
de la production ou de la distribution. Victorinox cen-
tralisera par exemple à l’avenir sa distribution sur un 
seul site afin d’investir dans la numérisation et l’auto-
matisation dans le nouveau centre de distribution.79 Le 
groupe Bell regroupe lui aussi sa logistique qui était 
jusqu’ici organisée de manière décentralisée, dans un 
centre de distribution hautement automatisé.80

Une standardisation et une augmentation de l’efficacité 
uniques dans l’histoire ont été réalisées grâce à l’intro-
duction des conteneurs maritimes, qui ont permis de 
réduire à quelques heures les jours de déchargement 
des navires de fret. On peut imaginer qu’une telle révo-
lution puisse être reproduite avec des conteneurs plus 
petits. Si les centres de distribution, les camions de 
livraison, les boîtes aux lettres, les réfrigérateurs, les 
boîtes de collecte, etc. fonctionnaient avec les mêmes 
masses, il serait possible d’automatiser de nombreuses 
choses qui ne le sont pas encore aujourd’hui. On pour-
rait aussi imaginer une évolutivité de la norme comme 
pour le papier, où la taille immédiatement supérieure 
est à chaque fois deux fois plus grande que la précé-

dente (Din A4, A3, A2...). De telles normes d’emballage 
existent déjà dans les entreprises, mais pas tout au long 
de la chaîne de création de valeur.

L’inconvénient de la centralisation, de la standardisa-
tion et de l’évolutivité est que cela peut entraîner une 
perte de flexibilité et de proximité client. Une étude 
américaine a ainsi révélé81 que les entreprises organi-
sées de manière plus décentralisée et issues de branches 
particulièrement touchées ont mieux résisté à la crise 
économique de 2008. En outre, l’attractivité du poste 
de travail peut souffrir d’une standardisation, car des 
aspects tels que l’apport d’idées personnelles ou la 
diversité du travail entraînant une plus grande satis-
faction et une plus grande loyauté des collaborateurs et 
collaboratrices, peuvent disparaître.

des chefs d'entreprise indiquent 
avoir	entièrement	compensé	les	
économies	technologiques	par	une	
augmentation	de	la	production.

40 %
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Gain	d’efficacité

Culture
La	confiance	plutôt	que	le	contrôle

À la numérisation, qui saisit et optimise tout, s’oppose 
le concept de confiance. Les employé-es ne sont pas 
contrôlé-es, car l’entreprise leur fait confiance pour 
s’organiser eux-mêmes. Nombre de réunions, cadres et 
tâches administratives deviennent ainsi superflus. 
L’étude du GDI intitulée «Les nouveaux volontaires»82 
a pu par exemple montrer que dans les pays où la 
confiance générale est moindre, il y a plus d’avocat-es 
par habitant-e et que des choses simples comme la 
signature d’un contrat de location se font en présence 
d’avocat-es. Le manque de confiance génère donc des 
charges administratives.

De plus, il se peut que les collaborateurs et collabora-
trices soient capables de faire plus que ce que l’on pense 
d’eux. Si, dans le sondage auprès des employé-es, 40% 
des employé-es sans responsabilité de conduite esti-
ment que le management décide de choses qu’ils 
feraient mieux de décider eux-mêmes (voir groupe thé-
matique Optimisation des processus, page 48), cela 
peut être interprété comme un signe que le manage-
ment ne fait pas suffisamment confiance aux collabora-
teurs et collaboratrices pour prendre des décisions pour 
eux-mêmes. Au début de la pandémie, de nombreuses 
entreprises avaient certainement des doutes quant à la 
capacité des personnes à travailler en télétravail, mais là 
aussi, il s’est avéré qu’elles n’avaient pas assez confiance 
en leurs collaborateurs et collaboratrices.

Gain	d’efficacité

Loi
Réduction de la bureaucratie étatique

De nombreuses tâches administratives sont effectuées 
parce que le législateur les exige. Les associations pour-
raient faire pression pour que cette administration soit 
simplifiée là où cela est possible. Les occasions de le 
faire ne manquent pas, de la réduction des réglementa-
tions inutiles à un accord-cadre avec l’UE, en passant 
par une uniformisation des réglementations entre les 
cantons. En particulier, les réglementations relatives 
aux permis de travail des personnes originaires de pays 
tiers qui étudient déjà en Suisse ou qui ont obtenu 
l’asile pourraient être simplifiées (voir Faciliter l’accès 
des travailleurs de pays tiers, page 44).

On parle souvent dans ce contexte d’une prolifération 
de l’administration publique. Plus de fonctionnaires 
créent plus de règles. S’il est vrai qu’il y a en effet 
presque chaque année davantage de fonctionnaires - 
on observe ainsi depuis des décennies une augmenta-
tion constante des postes dans l’administration 
publique -, il vaut la peine de mettre cette augmenta-
tion en relation. Selon l’Office fédéral de la statistique, 
la croissance des emplois équivalents plein temps 
dans l’administration publique correspond à la crois-
sance des emplois dans le reste du secteur des services 
(voir illustration 37).83 Si ceci peut toujours être consi-
déré comme trop, cela ne correspond cependant pas à 
l’image d’une croissance incontrôlée qui est souvent 
insinuée.

L’augmentation disproportionnée du nombre de cadres 
pourrait entraîner, à l’intérieur de l’entreprise, des 
charges administratives plus importantes que celles 
imposées par les exigences bureaucratiques de l’État 
(voir Optimisation des processus, page 48).
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Croissance	de	l’emploi	dans	l’administration	publique	et	le	
secteur	des	services

Illustration	37:	Croissance	des	emplois	dans	l’administration	publique	et	le	secteur	des	
	services	(base	100	en	1991)	(Source:	Office	fédéral	de	la	statistique)
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Secteur III

Administration publique

Promotion de certains métiers et formations
Le marché devrait veiller à ce que les ressources soient 
allouées là où elles sont utilisées de la manière la plus 
efficace. Les métiers dont on a le plus besoin et ceux qui 
génèrent le plus de valeur devraient correspondre aux 
salaires les plus élevés. Pourtant, il semble que ce ne 
soit pas le cas. La plupart des métiers désignés comme 
d’importance systémique pendant la pandémie sont 
plutôt mal payés - bien que beaucoup connaissent une 
pénurie de personnel qualifié. Alors que l’on cherche 
désespérément du personnel soignant, des ensei-
gnant-es et des employé-es de crèche, les banquiers 
d’institutions en faillite reçoivent des bonus de plu-
sieurs millions. Cela est certes lié à la détermination 
politique de certains salaires, mais le personnel soi-
gnant des institutions privées, par exemple, ne gagne 
pas autant plus que ce à quoi on pourrait s’attendre 
compte tenu de la pénurie de personnel soignant.
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Le sondage mené auprès des employé-es révèle égale-
ment que seul un cinquième environ des employé-es 
sans responsabilité de direction interrogé-es estiment 
que ceux qui gagnent plus chez eux contribuent égale-
ment davantage au succès de l’entreprise (voir illustra-
tion 38). Le décalage entre la création de valeur 
(entrepreneuriale et sociale), la demande et le salaire a 
de nombreuses raisons. Les salaires ne sont peut-être 
pas seulement déterminés politiquement pour les 
employé-es de l’État, mais ils sont globalement l’ex-
pression du pouvoir des différents groupes profession-
nels. Si les salaires des managers sont si élevés, c’est 
parce qu’ils sont déterminés par d’autres managers.

Cela tient en partie du fait que différents métiers ont 
des externalités plus ou moins prononcées - c’est-à-
dire qu’ils sont utiles ou nuisibles à la société, sans que 
cette utilité ou ce préjudice ne soit reflété dans la tran-
saction entre mandant et mandataire. Des économistes 
des universités de Pennsylvanie et de Yale ont compilé 
différentes études sur les externalités des84 métiers et 
ont constaté qu’un emploi dans la recherche médicale 
entraînait environ un million de dollars d’externalités 
positives, car c’est la valeur que les gens seraient prêts à 
payer pour vivre plus longtemps, que les enseignant-es 
entraînaient des externalités positives de 130 000 
dollars, tandis qu’un emploi dans le secteur de la 

finance entraînait 100 000 dollars d’externalités 
négatives. Il semble que le salaire et la valeur sociale 
soient même corrélés négativement. Cependant, en 
2010, un tiers des diplômé-es de Princeton, les 
personnes les plus instruites de la planète, souhaitaient 
entamer une carrière dans le secteur financier. De 
même, dans le sondage auprès des employé-es, ceux 
qui travaillent dans des entreprises ayant des objectifs 
de croissance ont tendance à déclarer moins souvent 
que leur travail génère de la valeur sociale (voir 
illustration 39) que ceux qui travaillent dans des 
entreprises qui veulent rester stables. Si ces entreprises 
se développent effectivement, elles détournent la main-
d›œuvre des entreprises et des organisations qui n’ont 
pas d’ambition de croissance, mais qui génèrent 
davantage de valeur sociale.

Ainsi, pour orienter la main-d’œuvre vers des domaines 
qui ont une valeur sociale, les mécanismes de l’écono-
mie de marché ne suffisent pas. Si le salaire et la valeur 
sociale sont effectivement liés de manière négative, des 
impôts plus progressifs pourraient même être considé-
rés comme un moyen de réduire l’attrait d’un emploi 
bien payé, mais inutile et de mettre en valeur des moti-
vations plus intrinsèques. Les formations dans des 
domaines de valeur pourraient être soutenues finan-
cièrement et les salaires devraient y être augmentés par 
la voie politique - comme l’a par exemple réclamé l’ini-
tiative sur les soins infirmiers dans le domaine des 
soins. Au lieu d’augmenter les salaires, on pourrait 
aussi envisager la semaine de 4 jours dans les domaines 
d’importance systémique, ce qui équivaudrait aussi de 
facto à une augmentation de salaire.

3.9 %

17.0 %

33.1 %

29.8 %

16.3 %

«Dans	mon	entreprise,	ceux	
qui	gagnent	plus	contribuent	
aussi	davantage	au	succès	de	

l’entreprise»

Illustration	38:	Estimation	du	lien	entre	le	salaire	et	la	contribution	au	succès	de	
l’entreprise	(Source:	Sondage	auprès	des	employé-es;	sous-groupe:	employé-es	

sans	responsabilité	de	conduite)

Tout	à	fait	d’accord

Plutôt	d’accord

Avis	mitigé

Plutôt	pas	d’accord

Pas	du	tout	d’accord
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Tout	à	fait	d’accord 31.73 %
23 %

35.41 %
32.8 %Plutôt	d’accord

22.66 %
31.5 %Avis	mitigé

Plutôt	pas	d’accord

Pas	du	tout	d’accord

8.22 %
9.6 %

1.98 %
3.2 %

«Certains	aspects	de	mon	travail	apportent	une	 
contribution	utile	à	notre	société»

Illustration	39:	Lien	entre	les	objectifs	de	croissance	de	l’entreprise	et	la	valeur	sociale	(Source:	
Sondage	auprès	des	employé-es)

Employé-es dans des entreprises et des  
organisations ayant des objectifs de croissance

Employé-es dans des entreprises et des 
 organisations sans objectifs de croissance  
(objectif: rester stable)

Un	cinquième	des	personnes	
interrogées	estiment	que	les	
collaborateurs	ayant	un	salaire	
plus	élevé	contribuent	davanta-
ge	au	succès	de	l'entreprise.
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Même si cela semble souvent être un tabou dans les 
milieux entrepreneuriaux, une dernière possibilité 
pour faire face à la pénurie de personnel qualifié est de 
réduire les prestations. Si une entreprise ne trouve pas 
suffisamment de personnels, si elle ne peut pas automa-
tiser suffisamment rapidement ou si elle ne réalise pas 
d’économies grâce à l’automatisation, une réduction de 
la performance est inévitable. La question est alors de 
savoir dans quelle mesure cette réduction est contrôlée, 
si la clientèle se retrouve devant des portes fermées et ne 
reçoit pas des produits importants pour elle ou si elle 
remarque à peine la réduction de l’offre.

Réduction des prestations

Organisation
Réduction	des	prestations	(sites,	produits,	

horaires d’ouverture)
Si toutes les prestations ne peuvent plus être fournies, 
différents critères de décision pour le démantèlement 
sont applicables. Le démantèlement des produits et des 
prestations exigeants en main-d’œuvre et/ou à faible 
marge est évident. Cela n’est toutefois valable que si le 
modèle commercial ne repose pas sur ces produits, par 
exemple si des produits particulièrement bon marché 
avec de faibles marges génèrent de nouveaux clients qui 
font ensuite d’autres dépenses. Un autre critère est l’im-
portance de certains produits et prestations pour la 
marque. Les produits qui ne correspondent pas à 
l’image de la marque peuvent être plus facilement sup-
primés que ceux qui sont synonymes de la marque.

Mais en fin de compte, l’humanité se trouve dans une 
crise climatique et de la biodiversité qui a lieu en raison 
de sa consommation. Pour des raisons écologiques, les 
consommateurs ne peuvent plus se permettre d’acheter 
certains produits et prestations, comme des week-ends 
prolongés à New York ou de la viande de bœuf en pro-
venance d’Amérique du Sud. Les entreprises ont égale-
ment une responsabilité et devraient profiter d’une 
réduction de l’offre pour retirer avant tout ces produits 

et prestations particulièrement nocifs pour l’environ-
nement, en particulier (mais pas seulement) celles qui 
considèrent la durabilité comme partie intégrante de 
leur marque. Le démantèlement de produits écologi-
quement nocifs est également facile à expliquer à la 
clientèle et peut même avoir un impact sur la marque. 
Si une entreprise s’efforce sérieusement d’être durable 
et que non seulement la clientèle, mais aussi les 
employé-es le remarquent, cela peut renforcer le sens du 
travail et contribuer, notamment chez les jeunes, à ce 
qu’ils retrouvent leurs valeurs personnelles dans l’en-
treprise, rendant ainsi l’employeur plus attractif (voir 
Sens, page 24). En conséquence, une enquête interna-
tionale menée par l’IBM Institute for Business Value a 
révélé qu’un tiers des personnes qui changeraient d’em-
ploi en 2021 iraient chez un employeur qu’elles consi-
dèrent comme écologiquement durable et socialement 
responsable.85 De même, un tiers a accepté une offre 
d’emploi parce qu’elle leur permettait d’influencer 
directement la durabilité écologique. Les réductions de 
salaire sont également acceptées. Ainsi, à nouveau, un 
tiers des personnes qui ont changé d’emploi en 2021 ont 
déclaré avoir accepté un salaire inférieur parce que la 
nouvelle entreprise était écologiquement ou sociale-
ment responsable. Selon l’étude d’IBM, la réduction 
moyenne de salaire pour ces personnes était de 28%.

Réduction des prestations

Culture
S’il existe un consensus général sur le fait que la pénurie 
de personnel qualifié est un problème et qu’il est très 
probable qu’elle s’aggrave, la moitié des personnes 
interrogées dans le cadre du sondage auprès des cadres 
ont cependant indiqué que leur entreprise poursuivait 
une stratégie de croissance (voir illustration 40). Il y a 
nettement plus d’entreprises qui prévoient d’augmenter 
leurs effectifs plutôt que de les réduire (voir Situation 
initiale et état actuel de la pénurie de personnel qualifié, 
page 6). Toutefois, selon le sondage auprès des employé-
es, il s’agit plutôt de celles qui ont tendance à générer 

Réduction des prestations
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moins de valeur sociale (voir Promotion de certains 
métiers et formations, page 57).

La quête du plus semble être ancrée dans l’ADN de 
nombreuses entreprises et est souvent attendue par 
d’éventuels actionnaires. Nombre de ces ambitions, du 
moins si elles impliquent une augmentation du person-
nel, se heurteront à la réalité. Ce n’est pas négatif en soi 
et c’est également normal dans le secteur privé. La foca-
lisation sur la croissance peut toutefois rendre les entre-
prises aveugles à la possibilité que non seulement elles 
ne parviennent pas à augmenter leurs effectifs, mais 
qu’elles aient également du mal à pourvoir les postes 
existants - une situation nouvelle pour de nombreuses 
entreprises, mais à laquelle elles vont devoir s’habituer. 
Si l’on ajoute à cela le fait qu’une grande partie de la 
croissance passée s’est faite par l’externalisation des 
coûts, les dommages environnementaux seront à l’ave-
nir davantage pris en compte dans l’activité des entre-
prises; ainsi, l’augmentation constante des taxes sur le 
CO2 rend la croissance encore plus difficile.

Il serait donc utile de réfléchir au moins à sa propre 
stratégie de croissance et de ne pas la considérer comme 
une contrainte sur le plan de la gestion d’entreprise. 
Dans quels domaines l’entreprise veut-elle se dévelop-

per et dans quels domaines ne veut-elle pas le faire? 
Face à la pénurie de personnel qualifié, il est peut-être 
judicieux de se libérer complètement de la contrainte 
de la croissance. Des modèles alternatifs sont possibles. 
Selon une enquête menée par l’Institut de recherche en 
économie écologique chez près de 700 PME, 34% 
d’entre elles ne visent pas ou peu de croissance, tandis 
que 25% ne l’excluent pas, mais ne l’ont pas non plus 
formulée comme objectif.86 L’entreprise souabe Richard 
Henkel GmbH, par exemple, emploie 50 personnes 
depuis sa création en 1922 et ne prévoit aucun change-
ment à cet égard.87 Les bénéfices sont investis dans 
l’amélioration de la qualité et dans des méthodes de 
production plus durables, qui permettent par exemple 
de consommer moins d’énergie, plutôt que d’être dis-
tribués. Par ailleurs, l’entrepreneur allemand Volker 
Schmidt-Sköries gère une chaîne de boulangeries sans 
objectifs de croissance. L’Ebit reste constant à 5%. Tout 
le reste de l’argent est investi dans les collaborateurs et 
collaboratrices, ce qui évite les problèmes de pénurie 
de personnel.

Ce qui est significatif dans l’étude de l’Institut de 
recherche en économie écologique, c’est que les entre-
prises qui ne veulent pas croître sont toutes des entre-
prises dirigées par leur propriétaire, pour lesquelles il 
n’y a pas de pression externe en faveur de la croissance. 
L’organisation Purpose88 veut donc donner aux entre-
prises à propriété responsable une nouvelle forme de 
propriété qui leur permette d’obtenir des capitaux sans 
perdre de vue leur mission au profit d’objectifs de créa-
tion de valeur pour les actionnaires. Les bénéfices sont 
réinvestis au lieu d’être distribués sous forme de divi-
dendes. Purpose est une société d’utilité publique 
(gemeinnützige GmbH - gGmbH), une forme juridique 
qui existe en Allemagne et qui est exonérée de certains 
impôts si la gGmbH utilise ses revenus à des fins carita-
tives. Mais la coopérative est aussi une forme juridique 
qui permet une moindre dépendance vis-à-vis des bail-
leurs de fonds, avec une attente de croissance, de béné-
fices et de distribution de dividendes.

«Nous	poursuivons	une	 
stratégie de croissance conti-
nue	dans	notre	entreprise»

Illustration	40:	Pourcentage	de	cadres	qui	font	état	d’une	stratégie	de	croissance	
dans	leur	entreprise	(Source:	Sondage	auprès	des	cadres)
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L’augmentation de l’attractivité en tant qu’employeur 
empêche les résiliations ainsi que les retraites antici-
pées et conduit à la recommandation de l’employeur 
(voir page 30). Les caractéristiques centrales du lieu de 
travail sont ici que les employé-es se sentent valorisés 
et qu’ils aient des possibilités de développement, et ce 
dans un contexte qui correspond à leurs valeurs. L’aug-
mentation de l’attractivité en tant qu’employeur n’est 
toutefois qu’un avantage relatif par rapport à la concur-
rence. Dès que celle-ci suit, l’avantage s’évanouit - il n’y 
a donc guère de nouvelle main-d’œuvre sur le marché.

Il peut donc être utile d’inclure d’autres groupes de 
personnes dans le monde du travail. Pour ce faire, il 
existe de nombreuses possibilités. L’externalisation de 
tâches à l’étranger présente peu d’obstacles dans un 
monde de travail à distance. En outre, les retraités 
seraient ouverts à des tâches liées à des projets et pour-
raient éventuellement être recrutés pour des interven-
tions isolées par le biais d’une plateforme de petits 
boulots. Une plateforme propre à l’entreprise pourrait 
abaisser l’obstacle pour les retraités (tant psycholo-
gique qu’administratif) et créer un large vivier de 
recrutement, même s’il n’est pas contraignant. En 
outre, des conseils en matière de carrière et de pré-
voyance pourraient inciter les femmes à augmenter 
leur taux d’occupation ou du moins à ne pas abandon-
ner complètement leur emploi malgré les coûts élevés 
de la crèche. Ces derniers pourraient être réduits par 
des mesures politiques.

Mais même avec un vivier de recrutement élargi, le 
problème de la pénurie de personnel qualifié ne sera 
pas résolu. Les gains d’efficacité sont une autre catégo-
rie de mesures. Dans le sondage auprès des cadres, 
environ la moitié des personnes interrogées ont estimé 
que plus de 20% de leurs tâches pourraient déjà être 
automatisées aujourd’hui. Il manque cependant de 
compétences nécessaires (une autre conséquence de la 
pénurie de personnel qualifié), de culture de la techno-
logie et de confiance dans le maintien de la qualité. De 

même, environ 20% des tâches sont perçues comme 
inutiles par les personnes interrogées (e-mails inutiles, 
réunions, tâches administratives, etc.), ce qui est en 
partie attribué à une trop grande bureaucratie interne 
et à un trop grand nombre de cadres. Ainsi, les cadres 
sont également le groupe professionnel qui a connu la 
plus forte croissance depuis 1991. En partant de l’hy-
pothèse que les tâches inutiles et les tâches automati-
sables se chevauchent pour moitié, il serait possible 
d’économiser environ 30% du temps de travail.

Toutefois, les gains d’efficacité ne sont pas nécessaire-
ment synonymes d’économie de travail. Dès 1865, 
l’économiste britannique William Stanley Jevons a 
observé qu’une utilisation plus efficace d’une matière 
première conduit à une utilisation accrue de celle-ci, et 
non à une réduction.89 Il a fait cette observation pour 
des machines à vapeur plus efficaces, qui entraînaient 
une plus grande consommation de charbon. Mais l’ef-
fet est également par ex. perceptible dans le cas des 
moteurs à combustion plus efficaces, qui ont conduit à 
des voitures plus lourdes. Le même phénomène peut 
être observé avec l’automatisation dans le contexte du 
travail. 40% des personnes interrogées dans le cadre du 
sondage auprès des cadres estiment ainsi que les gains 
d’efficacité réalisés jusqu’à présent ont été entièrement 
compensés par une augmentation des prestations, 30% 
ne sont pas d’accord. Cela peut également s’appliquer à 
d’autres gains d’efficacité. Au lieu de considérer l’effica-
cité comme une solution, il est nécessaire d’adopter 
une stratégie consistant à ne compenser les éventuels 
gains d’efficacité par des prestations élargies qu’avec 
prudence. Pour faire face à la pénurie de personnel 
qualifié, il faut réfléchir consciemment aux domaines 
dans lesquels l’entreprise veut se développer et à ceux 
dans lesquels elle ne le veut pas.

Il est possible que des approches contre-intuitives 
soient également pertinentes, par exemple que les gains 
d’efficacité soient compensés par une réduction du 
temps de travail - une semaine de quatre jours. Cela 

Conclusion: Pas de solution miracle
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équivaudrait à une augmentation de salaire, souvent 
réclamée dans un contexte de pénurie de personnel 
qualifié. Selon les premières études, la productivité ne 
semble guère diminuer. Dans les sondages auprès des 
employé-es, les personnes interrogées pensent égale-
ment qu’elles ne travailleraient guère moins avec 20% 
de temps de travail en moins. En outre, la performance 
des caissiers et des travailleurs à la chaîne ne dépend 
pas uniquement de leur temps de présence - ce ne sont 
pas des robots. En revanche, l’absentéisme, les burn-
out et les résiliations sont nettement moins fréquents 
en cas de temps de travail plus court et les conditions 
de travail permettent davantage de concilier vie profes-
sionnelle et vie familiale, ce qui permettrait aux jeunes 
mères de mieux s’intégrer dans le monde du travail.

Une réflexion plus consciente sur la manière dont les 
ressources sont allouées est nécessaire, tant au niveau 
de la société dans son ensemble qu’au sein des entre-
prises. On peut supposer que la pénurie de personnel 
qualifié est en grande partie un problème d’allocation 
du travail. Les gains d’efficacité semblent souvent se 
traduire directement par une extension des presta-
tions. De plus, le salaire n’est lié ni à la création de 
valeur sociale, ni à la demande. Ici aussi, c’est plutôt 
l’externalisation des coûts sociaux et le pouvoir de cer-
tains groupes professionnels qui sont déterminants. 
On l’a clairement constaté lors de la pandémie qui a 
touché les tâches d’importance systémique ou encore 
dans la discussion sur les bonus des professionnels de 
la banque. Dans le sondage auprès des employé-es, 
seuls 20% d’entre eux ont trouvé que des salaires élevés 
étaient liés à une plus grande contribution au succès de 
l’entreprise, et les économistes ont également trouvé 
des liens parfois négatifs entre les salaires et les exter-
nalités sociales, c’est-à-dire la valeur sociale du travail. 
Des programmes de soutien ciblés pour certains 
groupes professionnels d’importance systémique, 
comme l’initiative sur les soins infirmiers, semblent 
nécessaires.

Mais les idées de réduction des prestations sont égale-
ment importantes dans le contexte de la pénurie de 
personnel qualifié. Si ceci devait avoir lieu, il serait pré-
férable que cela se fasse de manière contrôlée, par 
exemple en réduisant les prestations qui demandent 
beaucoup de travail ou celles qui ne correspondent pas 
à la marque propre. Dans le contexte d’une importance 
croissante de la durabilité, il existe sans aucun doute 
dans toutes les entreprises des prestations et des pro-
duits qui doivent être remis en question et dont la sup-
pression favoriserait la crédibilité des stratégies de 
durabilité et augmenterait ainsi l’adéquation avec les 
valeurs des jeunes collaborateurs et collaboratrices. Il 
se peut toutefois que d’autres formes juridiques soient 
nécessaires à cet effet, par exemple pour échapper à la 
contrainte de croissance d’un actionnariat. Des 
modèles alternatifs sont cependant possibles.
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